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Convention collective entre « la Division » et« I'Association »

SECTION I: GERANCE

ARTICLE 1 - OBJET

L intention et 1'objet des parties a la presente convention sont de foumir une base afin d'ameliorer
les services pedagogiques offerts aux eleves de la Division, de promouvoir et d'ameliorer les
relations de travail entre la Division et 1'Association, d'etablir une echelle salariale et un mecanisme
permettant Ie reglement de tous les griefs et differends entre les parties et de regir les conditions
de travail des membres de 1'Association a 1'emploi de la Division.

L'esprit de la convention est de faire en sorte que les membres de 1'Association fassent de leur
mieux pour etre a la hauteur du professionnalisme qui anime 1'Association, tandis que, de son cote,
la Division administre la presente Convention de fa9on juste et raisonnable et fait de son mieux
pour creer un climat qui permet aux membres de 1'Association d'accomplir leurs taches de maniere
efficace.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE

La Division reconnait 1'Association comme seul agent de negociation representant tous les
membres du personnel enseignant qui out dument signe un contrat d'enseignement avec la
Division, en excluant les membres du secteur de la direction generate.

ARTICLE 3 - DUREE

La presente convention lie les parties et elle entre en vigueur Ie ler juillet 2022 et demeure en
vigueur jusqu'au 30juin 2026. La presente convention est automatiquement reconduite chaque
annee a la meme date, sauf si une des parties signifie un avis ecrit, par courrier recommande, ou
livre en personne, a 1'autre partie, lui indiquant son intention de mettre fin a la convention ou de
la modifier, et ce entre 30 et 90 jours avant la fin de la presente convention collective. II est convenu
que, dans un tel cas, les parties doivent se reunir atm d'amorcer les negociations dans les dix (10)
jours ouvrables suivant la reception de 1'avis ou a un moment ulterieur convenu entre les parties
et qu'elles doivent deployer tous les efforts raisonnables afin de conclure une nouvelle convention.

ARTICLE 4 - RETENUE DES COTISATIONS PROFESSIONNELLES

4,01 La Division doit prelever sur Ie salaire de chaque membre du personnel touche par la
presente convention Ie montant des cotisations ordinaires exigibles d'un membre de la
Manitoba Teachers' Society et de 1'Association, qu'elle doit remettre comme suit
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1) a la Manitoba Teachers' Society, par Ie quinze du mois suivant la retenue, un montant
correspondant a la cotisation annuelle a la Manitoba Teachers' Society divisee en
douze (12) parts egales.

2) a 1'Association, par Ie quinze du mois suivant la retenue, un montantcon'espondant a
la cotisation annuelle a 1'Association divisee en douze (12) parts egales.

4,02 L'Association doit informer la Division par ecrit de toute modification du montant des
cotisations exigibles par 1'Association ou la Manitoba Teachers' Society au moins deux
(2) mois avant la fin de la periode de paye au cours de laquelle les retenues doivent etre
effectuees.

4,03 Dans Ie cas des nouveaux membres du personnel, les retenues a la source telles qu'etablies
ci-dessus doivent commencer au debut de la periode de plein salaire qui suit
immediatement Ie debut de 1'emploi.

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

S'il y a desaccord entre les parties a la Convention, ou entre des personnes liees par la Convention
ou au nom desquelles la presente Convention a ete conclue, au sujet du contenu, du sens, de
1'application ou de la violation de la Convention, la partie lesee doit infonner 1'autre partie par ecrit,
dans les quarante-cinq (45) jours scolaires suivant 1'evenement ayant donne lieu a la violation ou
au desaccord, ou dans les quarante-cinq (45) jours scolaires suivant la date a laquelle la personne
lesee a pris connaissance de 1'evenement ayant donne lieu a la violation ou au desaccord, selon la
date la plus eloignee, et doit indiquer la nature et les circonstances de la violation ou du desaccord
ainsi que les solutions recherchees. Si une partie a la Convention collective soutient que Ie delai
prevu dans la Convention n'a pas ete respecte, les parties doivent proceder a la nomination d'un
arbitre ou d'un conseil d'arbitrage. Si 1'arbitre ou Ie conseil d'arbitrage est d'avis que 1'irregularite
concemant Ie delai n'a pas porte prejudice aux parties soumises a 1'arbitrage et qu'elle n'influe pas
sur la valeur des questions soumises a 1'arbitre ou au conseil d'arbitrage, il peut, a la suite d'une
demande d'arbitrage de 1'une ou 1'autre des parties, declarer que 1'irregularite n'influe pas sur la
validite de la decision de 1'arbitre ou du conseil d'arbitrage. La declaration lie alors les parties
soumises a 1'arbit-age et toute personne touchee par la decision de 1'arbitre ou du conseil
d'arbitrage.

Si Ie differend n'est pas regle dans les dix (10) jours scolaires suivant la date a laquelle 1'Association
fait part de la question a la Division ou suivant la date a laquelle la Division informe 1'Association
par ecrit de son intention de negocier Ie differend. Ie differend doit, sur demande ecrite de 1'une ou
1'autre des parties, etre soumis a un arbitre ou a un conseil d'arbitrage tel qu'il est prevu aux
presentes.

^'of ^
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Dans les dix (10) jours scolaires suivant la signification de la demande ecrite en vue de soumettre
Ie differend a 1'arbiti-age, chaque partie doit nommer un membre qui est pret et dispose a sieger au
conseil d'arbitrage et qui en a la capacite. Les deux membres ainsi nommes doivent, au coiirs d'une
autre periode de dix (10) jours scolaires, nommer une personne qui est prete et disposee a agir a
titre de president du conseil d'arbitrage et qui en a la capacite. Si les deux membres du conseil
nommes par les parties ne s'entendent pas sur Ie choix de la presidence, ils doivent soumettre la
question a la Commission du travail du Manitoba, qui choisit alors la personne qui assumera la
presidence.

CEPENDANT, si la Division et 1'Association s'entendent, apres signification de la demande ecrite
de reglement du differend par arbitrage et avant 1'expiration de la periode de dix (10) jours scolaires
prevue pour Ie choix de leurs representants respectifs, pour que Ie differend soit regle par un seul
arbitre, 1'arbitre ainsi choisi a les memes pouvoirs qu'un conseil d'arbitrage en ce qui a trait au
reglement final du differend et il agit en place et lieu du conseil d'arbitrage.

Si les parties choisissent de se prevaloir de la procedure quant a la nomination d'un conseil
d'arbitrage et qu'un siege au conseil devient vacant pour cause de deces, d'invalidite ou de
demission ou pour toute autre raison, la vacance doit etre comblee selon les regles prevues aux
presentes pour 1'etablissement du conseil.

Le conseil d'arbitrage entre en fonction dans les dix (10) jours scolaires suivant la nomination de
la presidence, ou a tout autre moment convenu mutuellement par les parties, et il doit par la suite
rendre sa decision des que possible. Si Ie differend est soumis a un seul arbiti-e, ce dernier entre en
fonction dans les dix (10) jours scolaires suivant sa nomination ou a tout autre moment convenu
mutuellement par les parties, et il doit par la suite rendre sa decision des que possible.

Les decisions prises en vertu de la presente disposition d'arbitrage par la majorite des membres du
conseil d'arbitrage (ou par 1'arbitre agissant seul) sont finales et elles lient les parties a la
Convention collective ainsi que les personnes qui sont liees par la Convention collective.

Si un conseil d'arbitrage est nomme en vertu de la presente disposition d'arbitrage, les depenses,
s'il y a lieu, des membres du conseil d'arbitrage doivent etre remboursees de la fa9on suivante:

L'Association doit assumer les honoraires et les depenses du membre qu'elle a nomme; la Division
doit assumer les honoraires et les depenses du membre qu'elle a nomme. Les honoraires et les
depenses de la presidence doivent et-e divises a parts egales entre la Division et 1'Association. Par
centre, si les parties choisissent la procedure de rechange, les honoraires et les depenses de 1'arbitre
agissant seul doivent etre divises a parts egales entre la Division et 1'Association.

Les dispositions de la Loi sur les relations du travail relatives a la nomination, aux pouvoirs, aux
fonctions et aux decisions des arbitres et des conseils d'arbitrage s'appliquent avs. presentes.

^i-
^
^



Convention collective entre « la Division » et« I'Association »

ARTICLE 6 - COMITE DE LIAISON

6,01 La Division et 1'Association reconnaissent et apprecient les avantages mutuels de
1'etablissement de liens de commumcation efficace entre les commissaires, les cadres
superieurs et Ie personnel enseignant.

La Division et 1'Association reconnaissent les avantages de la creation d'un comite mixte
ou les membres du personnel enseignant, les administrateurs divisionnaires et les
commissaires peuvent discuter de problemes communs afin que chaque partie puisse mieux
comprendre les besoms et les objectifs de 1'autre.

6,02 Membres du Comite :
Le Comite est compose des personnes suivantes :
a) trois personnes nommees par la Division;
b) trois personnes nommees par 1'Association.

6,03 Le Comite de liaison discute des besoins educationnels, des tendances et des innovations
dans les domaines qui affectent directement les deux parties ainsi que de la politique qui
touche directement Ie domaine educatif de meme que Ie bien-etre des enseignants et des
enseignantes dans 1'ensemble.

6,04 Le Comite de liaison se reunit au moins quatre fois par annee et chaque fois que 1'une ou
1'autre partie lejuge necessaire. Les reunions sont presidees en altemance par une persoime
representant la Division et une autre personne representant 1'Association.

6,05 L'une des personnes nommees par la Division est responsable de la convocation des
reunions du Comite a la demande de 1'une ou 1'auti-e partie et de la diffusion des
renseignements pertinents a la tenue des reunions.

6,06 Le Comite dresse des proces-verbaux de ses reunions et en fait parvenir des exemplaires a
chaque membre du Comite et a la Division et 1'Association.

ARTICLE 7 - COMITE SCOLAIRE

Tout comite scolaire sera cree conformement aux dispositions de 1'article 21(13) (2) de la Loi sur
les ecolespubliques.

^i
^
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SECTION II: SALAIRES, ALLOCATIONS ET TAUX DE SALAIRE
ARTICLE 8 - CONTRATS DES MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT

8,01 Sous reserve des dispositions contraires a cet effet, tout membre du personnel enseignant
de la Division est embauche en vertu d'un contrat ecrit connu sous Ie nom de Contrat de
travail - General.

8,02 Les membres temporaires du personnel enseignant et les membres du personnel enseignant
suppleant constituent 1'exception indiquee a 1'article 8,01 des presentes. Tout membre
temporaire du personnel enseignant est embauche en vertu du contrat approuve par Ie
ministre et connu sous Ie nom de Contrat de travail a duree limitee - General.

8,03 La Division ne doit pas embaucher plus de membres du personnel enseignant en vertu du
Contrat de travail a duree limitee - General qu'il n'y a de membres du personnel enseignant
beneficiant d'un conge autorise.

8,04 Tout membre du personnel enseignant embauche par la Division en vertu d'une succession
de Contrats de travail a duree limitee - General pour une periode ininterrompue de deux
annees scolaires consecutives se voit accorder un Contrat de travail - General lorsque ce
membre du personnel est embauche pour une troisieme annee consecutive.

8,05 Tout membre du personnel enseignant qui a travaille a temps plein ou a temps partiel pour
deux annees consecutives sous Ie Contrat de travail a duree limitee - General et qui
subsequemment a ete embauche sous un Contrat de travail - General sera considere comme
ayant ete embauche sous un Contrat de travail - General depuis Ie debut de son service
continu sous Ie Contrat de travail a duree limitee - General et aura droit, de fa9on
retroactive, a une anciennete et sera admissible aux conges de maladie accumules depuis
la date de son embauche selon Ie Contrat de travail a duree limitee - General.

8,06 Affichage des postes d'enseignement
1. Les pastes d'enseignement qui deviennent vacants en cours d'annee sont affiches sur

Ie site Web de la Division pendant au mains quatre (4) jours ouvrables.
2. Les membres du personnel enseignant qui reviennent d'un conge autorise sont affectes

a des pastes qui ne doivent alors pas etre affiches.
3. Les pastes permanents qui deviennent vacants en milieu d'annee sont affiches et

pourvus, puis reaffiches pour 1'ensemble du personnel durant la periode de dotation
du printemps.

4. Les pastes d'enseignement a temps plein ou a temps partiel sont accordes de
preference aux membres du personnel enseignant sous contrat avec la Division selon
la formule 2 ou un Contrat de travail - General s'ils ont les qualifications requises
lorsque de tels pastes deviennent disponibles.

5. La presidence de 1'Association est informee des affichages de pastes a mesure qu'elles
se presentent.
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8,07 Nouveaux postes
Si la Division souhaite creer des pastes aux termes de la Convention collective des
membres du personnel enseignant, mais que leurs titres ne figurent pas dans la presente
Convention, elle informe 1'Association de son intention d'annoncer ou d'afficher ces
pastes et entame des negociations avec 1'Association dans Ie but d'etablir Ie salaire et les
conditions de travail avant que les pastes ne soient annonces ou affiches.

^
^
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ARTICLE 9 - ECHELLES SALAMALES

La presente entente collective valorise Ie travail accompli par nos enseignant. es oeuvrant en milieu
francophone minoritaire du Manitoba et souscrit au mandat de la DSFM d'eduquer en fran?ais.
Conscients des defis uniques auxquels sont confrontes ces employe. es a promouvoir et a soutenir
la langue et la culture francophones au quotidien, les parties conviennent d'inclure une
reconnaissance francophone dans 1'echelle salariale.

Cette reconnaissance reflete non seulement les competences linguistiques additionnelles requises
pour travailler adequatement dans un tel environnement, mais aussi 1'engagement necessaire des
enseignant.es pour surmonter les obstacles inherents a une pedagogic efficace en milieu
francophone minoritaire. Elle vise a soutenir et a encourager leurs efforts durables pour offrir a
tous nos eleves des services educatifs de haute qualite tout en contribuant a la vitalite et a la
perennite des communautes francophones a travers la province.

Tout membre du personnel enseignant sera remunere selon 1'echelle salariale suivante :

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU ler JUILLET 2022 AU 30 JUIN 2023 + 2,5%
Annees

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

CIasse 1

39820
41282

43430

45570

47740
49885

51999

CIasse 2

44477
45996
48441
50895
53360

56051
60957

Classe 3

48422
50864
52999
55359
57681
60612
69920

Classe 4

58987
61962
65518

69098
72767
76540
80309
84076
87412
92858

Classe 5

63474
66457
70024

73588
77272
81031
84800
88578
92450

98222

Primes:

Classe 6

67408
71032
74599
78164
81761
85358
89168
92975
97096

104 323

3273

Classe 7

71533
74457

78058
81656
85417

89190
92964
96724

101 045
110059

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU ler JUILLET 2023 AU 30 JUIN 2024 + 2,75 %
Annees

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Classe 1

40840
42342
44549

46748
48978
51 181
53354

Classe 2

45625
47186
49698
52220
54752
57518

62558

Classe 3

49679
52 187

54382

56807
59193
62204

71768

CIasse 4

60534
63591
67244
70923

74693
78569
82442

86314
89741
95336

Classe 5

65 145

68210
71875
75537
79322.
83 184
87057

90939
94917

100 848

Primes:

Classe 6

69 186

72910

76576

80239

83935
87630

91 545

95457

99691
107116

3438

Classe 7

73425
76429
80129
83826
87691

91568
95446
99309

103 748
113011
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ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU ler JUILLET 2024 AU 30 JUIN 2025 (+ 3,0 %) Primes: 3 762 
Annees Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7 

0 41 844 46 773 50 948 62 129 66 878 71 041 75 407 

1 43 392 48 381 53 532 65 278 70 035 74 877 78 501 

2 45 665 50 968 55 792 69 041 73 810 78 652 82 313 

3 47 929 53 566 58 290 72 830 77 582 82 425 86 120 

4 50 227 56 174 60 747 76 713 81 481 86 232 90 101 

5 52 496 59 022 63 849 80 706 85 459 90 038 94 093 

6 54 734 64 214 73 700 84 694 89 448 94 070 98 088 

7 88 682 93 446 98 100 102 068 

8 92 213 97 544 102 461 106 640 

9 97 976 103 652 110 109 116 181 

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU 1 ER JUILLET 2025 AU 31 JANVIER 2026 (+3,0%) 

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU 1 ER FEVRIER 2026 AU 30 WIN 2026 : 
L' echelle salariale brute, avant deductions des primes d' assurance, se retrouve dans l' Annexe B : 
Entente Auxiliaire au sujet des regimes d'assurance. 

Les echelles salariales finales du 1 er juillet 2025 au 30 juin 2026 seront determinees lorsque les 
primes du plan dentaire et de sante seront connues. 

Les enseignants travaillants au nord du 55e parallele recevront annuellement une indemnite du
nord au montant de : 

¢ a compter du 1 er juillet 2022 : 8 525,67 $
¢ a compter du 1 er juillet 2023 : 8 760,13 $
¢ a compter du 1 er juillet 2024 : 9 022,93 $
¢ a compter du 1 er juillet 2025 : 9 293,63 $ 
¢ a compter du 1 er fevrier 2026 : 9 386,56 $

8 



Net Grid

ANNÉES CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 CLASSE 5 CLASSE 6 CLASSE 7
0 50,028$   56,190$   63,252$   66,131$       70,873$      75,526$      80,166$       
1 51,379$   58,076$   65,613$   70,157$       75,070$      79,956$      84,840$       
2 52,730$   59,962$   67,973$   74,183$       79,268$      84,387$      89,514$       
3 54,081$   61,848$   70,333$   78,210$       83,466$      88,818$      94,188$       
4 55,432$   63,734$   72,694$   82,236$       87,663$      93,249$      98,863$       
5 56,782$   65,619$   75,054$   86,262$       91,861$      97,679$      103,537$    
6 58,133$   67,505$   77,415$   90,288$       96,059$      102,110$   108,211$    
7 94,315$       100,256$   106,541$   112,885$    
8 98,341$       104,454$   110,972$   117,559$    
9 102,367$    108,652$   115,402$   122,233$    

FÉVRIER 2026 PRIME: $4248
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Les enseignants de 1'ecole Saint-Lazare re^oivent une allocation annuelle au montant de:
^ a compter du lerjuillet 2022 : 1 572, 42 $

a compter du lerjuillet 2023 : 1 615,66 $
a compter du lerjuillet 2024 : 1 664, 13 $
a compter du lerjuillet 2025 : 1 714, 06 $

^>
^

.=>

^ a compter du ler fevrier 2026 : 1 731,20 $

Les enseignants de 1'ecole Jours de Plaine re9oivent une allocation annuelle au montant de
^ a compter du lerjuillet 2022 : 1 048,27 $

a compter du lerjuillet 2023 : 1 077,09 $
a compter du lerjuillet 2024 : 1 109,41 $
a compter du lerjuillet 2025 : 1 142, 69 $
a compter du ler fevrier 2026 : 1 154, 12 $

^>
^>
^>
c>

ARTICLE 10 - FORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE DES MEMBRES DU
PERSONNEL ENSEIGNANT AUX FINS DE POSITION DANS
L'ECHELLE SALARIALE

10,01 Position dans 1'echelle salariale
Les membres du personnel enseignant doivent etre places dans 1'echelle salariale selon la
classification salariale et I'experience d'enseignement verifiees et reconnues par la Section
des brevets du ministere de 1'Education Manitoba.

10,02 Attestation de la position dans I'echelle salariale
Le ou vers Ie dernier jour scolaire de septembre de chaque aimee, chaque membre du
personnel enseignant doit recevoir une attestation indiquant sa position dans 1'echelle
salariale, tel que prevu a 1'article 9 de la presente Convention, en vigueur au debut de
1'annee scolaire en question. Le membre a alors vingt (20) jours scolaires, a partir de la date
de reception de 1'attestation, pour faire part a la Division, par ecrit, de toute erreur dans
1'attestation. Si la Division n'est pas informee dans les vingt (20) jours scolaires. Ie membre
est repute avoir accepte la position dans 1'echelle salariale pour 1'annee scolaire en question.
L'attestation doit inclure un avis ecrit des consequences au manquement de faire connaitre
toute erreur decelee.

10,03 Avancement
1) Les enseignants a plein temps se joignant au personnel avanceront d'un echelon

salarial a partir du ler septembre de 1'annee suivante.
2) Les enseignants avanceront dans 1'echelle de salaire au rythme d'un echelon par annee

d'experience telle que reconnue par la Section des brevets du ministere de 1'Education
Manitoba mais seulementjusqu'au maximum de leur classification.

^
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10,04 Changement de classification
Lorsqu'un membre du personnel enseignant a reussi un nombre suffisant de cours
universitaires pour constituer une annee d'etudes universitaires ou pour parachever un
diplome umversitaire ou son equivalent, il doit soumettre a la Division une attestation ecrite
de la Section des brevets du ministere de 1'Education Manitoba. La date d'entree en vigueur
du changement de salaire devient Ie premier mois scolaire suivant 1'attestation ecrite de la
Section des brevets du ministere de 1'Education Manitoba.

10,05 Qualifications atypiques
Si les qualifications et 1'experience d'un membre du personnel enseignant ne lui permettent
pas d'etre remunere selon la classification de 1'echelle salariale, la Division s'engage a
conclure une lettre d'entente avec 1'Association pour etablir Ie placement temporaire sur
1'echelle salariale en attente de la classification du Bureau des brevets et sous les conditions

que Ie membre du personnel enseignant ait soumis toute documentation requise pour
satisfaire aux conditions d'embauche.

ARTICLE 11 - MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL

11,01 Les membres du personnel enseignant embauches a temps partiel doivent etre remuneres
selon leurs qualifications, tel que prevu a 1'article 10 des presentes, a un taux proportionnel
au temps de travail a temps plein.

11,02 Les membres du personnel enseignant a temps partiel doivent participer aux activites
scolaires qui out lieu pendant lesjoumees scolaires ordinaires lorsque leur employ eur leur
en fait la demande. Si un employeur fait une telle demande, les membres du personnel
enseignant a temps partiel doivent etre remuneres selon leur salaire annuel,
proportionnellement au temps qu'ils consacrent aux activites, lorsque de telles activites
depassent les heures d'enseignement normalement prevues. A sa discretion, 1'employeur
peut accorder des conges compensatoires a la place du salaire.

11,03 Au cours de chaque annee scolaire, les membres du personnel enseignant doivent participer
au prorata de leur temps d'enseignement aux joumees d'administration, aux joumees
pedagogiques ou autres activites de perfectionnement professionnel. L'horaire de ces
evenements doit etre etabli par la direction de 1'ecole en consultation avec Ie membre du
personnel enseignant.

11,04 Tous les autres facteurs d'embauche etant egaux, les membres du personnel enseignant a
temps partiel auront la preference sur les nouveaux venus en ce qui concerne les pastes a
temps plein pour lesquels ils ont les qualifications requises lorsque de tels pastes
deviennent disponibles. Si plus d'un membre du personnel enseignant a temps partiel pose
sa candidature au meme paste, les etats de service sous contrat avec la Division prevalent
pour Ie choix du candidat.
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11,05 A des fins de calcul par la Division, la fraction de temps de travail a temps plein d'un
membre du personnel enseignant a temps partiel est egale a la fraction obtenue en divisant
les heures d'enseignement du membre a temps partiel par les heures d'enseignement d'un
membre du personnel enseignant a temps plein.

11,06 Le temps de preparation accorde a un membre du personnel enseignant a temps partiel doit
etre proportionnel au temps de preparation dont beneficie un membre du personnel
enseignant a temps plein.

ARTICLE 12 - VERSEMENT DES SALAIRES

12,01 Les salaires sont pay es sur une base de douze (12) mois. Une avance d'environ 50 % du
salaire net sera versee Ie dernier jour d'enseignement avant Ie 16 du mois. Le solde du
salaire net sera verse Ie dernier jour bancaire du mois.

12, 02 Les versements sont effectues par depot direct dans un compte de 1'etablissement
financier choisi par Ie membre du personnel enseignant.

12,03 La Division doit deposer Ie salaire par virement direct dans un seul compte d'un seul
etablissement financier designe par Ie membre du personnel enseignant.

12,04 Tous les frais administratifs lies aux modifications apportees par un etablissement
financier designe incombent au membre du personnel enseignant qui demande les
modifications.

12,05 Aucun membre individuel de 1'Association ne peut demander une exemption du
processus de depot direct de son salaire.

ARTICLE 13 - MEMBRES SUPPLEANTS

13,01 En date de la signature de cette entente, les taux de remuneration quotidiens des membres
du personnel enseignant suppleant sont les suivants

Brevete
Non-brevete

217,00 $
183, 00 $

A compter du lerjuillet 2025 :
Brevete 224, 00$
Non-brevete 188,00$
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A compter du ler fevrier 2026 :
Brevete 237, 00 $
Non-brevete 190, 00$

13,02 Un enseignant suppleant est embauche par la Division soit pour remplacer un enseignant
regulier ou pour occuper une affectation d'une duree de moins de 20 jours.

13,03 Suppleance prolongee

Un membre du personnel enseignant suppleant qui assume la charge de travail d'une
enseignante ou d'un enseignant pendant cinq (5) joumees de travail consecutives ou plus
doit etre classe dans la categorie de suppleance prolongee.

Au debut du sixieme (6e) jour de suppleance prolongee, tout membre du persoimel
enseignant suppleant doit etre pay e pour chaque joumee d'enseignement a un tarif
quotidien, qui doit etre calcule comme Ie « 1/x » du salaire auquel une enseignante ayant
les memes qualites et la meme experience aurait droit aux termes de 1'echelle salariale de
base de la convention collective courante, ou « x » correspond au nombre de jours de
1'annee scolaire en cours. Un tel salaire doit etre retroactifau premier jour de 1'affectation
et Ie taux de salaire applicable a la suppleance prolongee continue d'etre en vigueurjusqu'a
la fin de la periode de suppleance prolongee.

Les joumees pedagogiques et les joumees d'administration ne constituent pas une
interruption de 1'affectation de suppleance prolongee.

13,04 De plus, si au cours d'une periode de suppleance prolongee, Ie membre du personnel
enseignant suppleant n'est pas disponible pour Ie travail en raison de son absence pour une
situation qui pourrait etre decrite comme familiales, compassion ou deuil connexe a un
membre de la famille immediate du membre du personnel enseignant suppleant ou pour
s'occuper des affaires de la MTS ou de 1'Association a titre de representant de
1'Association, et que Ie membre du personnel enseignant suppleant reprend la meme
affectation d'enseignement immediatement apres une telle absence, les jours d'absence
indiques ci-dessus ne doivent pas constituer une interruption de la periode de suppleance
prolongee.

La definition de la famille immediate pour 1'article susmentiorme sera conforme a la
convention collective en vigueur.
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13,05 Contrat de travail a duree limitee - General

Tout membre du personnel enseignant suppleant qui a etc employe pendant au mains vingt
(20)joumees de suppleance prolongee doit, Ie vingt-et-unieme (2 le) jour, signer un Contrat
de travail a duree limitee - General, saufsi la conclusion de 1'affectation de suppleance ou
Ie retour du membre du personnel enseignant regulier est imminent.

Nonobstant ce qui precede, chaque fois que 1'on salt que la suppleance prolongee doit durer
une periode d'au mains vingt (20) jours, Ie membre du personnel enseignant doit signer un
Contrat de travail a duree limitee - General.

13,06 Conge de maladie

Tout membre du personnel enseignant suppleant qui a ete employe pendant au mains neuf
(9) joumees consecutives de suppleance prolongee au cours d'une annee scolaire a droit a
une (1) joumee de conge de maladie remuneree pour chaque periode de neuf(9)jours
d'enseignement dans Ie cadre de 1'affectation de suppleance. Les conges de maladie ne
peuvent s'accumuler en passant d'une affectation de suppleance a une autre.

Le recours a unejoumee de conge de maladie remuneree ne constitue pas une interruption
de 1'affectation de suppleance prolongee.

13,07 Les articles suivants de la convention collective s'appliquent aux membres du personnel
enseignant suppleants

Article 1 Objet
Article 2 Reconnaissance
Article 3 Duree

Article 4 Retenue des cotisations professionnelles
Article 5 Disposition de reglement des differends

Les seules questions qui peuvent faire 1'objet d'un grief aux termes de
1'article 5 par un membre du personnel enseignant suppleant ou
1'Association au nom d'un tel membre comprennent les dispositions du
present article, ainsi que les obligations et les droits fondamentaux lies aiix
mesures legislatives sur 1'emploi et les droits de la personne, dans la mesure
ou elles sont integrees dans la presente convention collective.

Article 6 Comite de liaison
Article 7 Comite scolaire
Article 9 Echelles salariales

L'article s'applique dans la mesure ou il est lie a la conversion a la
remuneration quotidienne en conformite avec Ie paragraphe 13,02.

13
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Article 10 Les paragraphes 10,01, 10,04 et 10,05 s'appliquent dans la mesure ou ils
sont lies a la conversion a la remuneration quotidienne en conformite avec
leparagraphe 13,02.

Article 12 Paragraphes 12,02, 12,03, 12,04 et 12,05.
La remuneration associee au salaire gagne par les membres du persoimel
enseignant suppleants au cours d'un mois doime doit etre versee a ces
membres au plus tard Ie quinzieme (15e) jour du mois qui suit, sauf si une
autre structure de remuneration est en vigueur.

Article 13 Membres suppleants
Article 24 Dossiers du personnel
Article 25 Harcelement
Article 26 Lutte contre la violence

Article 28 Pause-repas
Article 29 Plaintes deposees centre les membres du personnel enseignant
Article 31 Enseignement et exercices religieux

13,08 Un membre du personnel suppleant a qui on demande d'accepter une affectation et qui se
presente au travail en se rendant compte que ses services ne sont plus necessaires sera offert
une affectation equivalente en temps a 1'affectation de suppleance originale.

13,09 Affectation

Saufpour determination contraire au moment de 1'affectation ou en cas de circonstances
imprevues, 1'horaire d'un membre du personnel enseignant suppleantpour toute affectation
doit normalement etre identique a 1'horaire de l'enseignant(e) remplace(e).

13,10 La paye de vacances est incluse dans les taux indiques ci-dessus.

ARTICLE 14- ALLOCATIONS POUR FONCTIONS ADMINISTRATIVES :
DIRECTEURS ET DIRECTRICES, DIRECTEURS ADJOINTS ET
DIRECTMCES ADJOINTES

14,01 Les membres du personnel enseignant qui occupent des pastes administi-atifs touchent un
salaire qui comprend les deux elements suivants :
a) Un salaire de base, conformement a 1'article 9 des presentes;
b) Une allocation pour fonctions administratives calculee selon les fonnules indiquees aux

articles 14, 02, 14, 03 et 14,04 et 14,05 des presentes.
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Convention collective entre « la Division » et« I'Association »

14,02 Allocations pour directrices et directeurs d'ecoles
Les allocations pour les directrices et les directeurs d'ecole sont calculees selon Ie tableau
suivant .

Pour chaques membre du Pour chaque eleve

2022-2023

2023-2024
2024-2025

2025-07-01 au
2026-01-31

2026-02-01 au
2026-06-30

Base

5992,72
6157, 52
6342,25

6532,52

6 597, 85

personnel (equivalence a
temps plein)

222, 75
228, 88
235, 75

242,82

245,25

(inscription au 30
septembre)

35, 39
36,36
37,45

38,57

38, 96

Le calcul annuel des allocations pour fonctions administratives est fonde sur 1'effectifdu
personnel assigne a 1'ecole (equivalence a temps plein), au 15 novembre de chaque annee
scolaire. L'effectif du personnel comprend les directions adjointes, les enseignants, les
auxiliaires, les bibliotechniciens, les concierges, les secretaires et les educateurs de lajeune
enfance. Les allocations doivent etre payees retroactivement au ler septembre de 1'annee
scolaire en cours.

La direction d'ecole qui recevait une allocation plus elevee en 2008-2009 que 1'allocation
generee par la formule, continuera a recevoir ce montant a condition:
a) qu'elle demeure dans Ie meme paste a la meme ecole; ou
b) que son allocation atteigne ou surpasse Ie niveau etabli par la fonnule.

'=> Les directions d'ecoles travaillant au nord du 55e parallele recevront annuellement une
indemnite du Nord additionnelle de

a compter du lerjuillet 2022 : 8 391, 41 $
: 8 622, 17$
: 8 880,84 $
: 9 147,27 $

'=>
^

^>
^

a compter du lerjuillet 2023
a compter du lerjuillet 2024
a compter du lerjuillet 2025

^ a compter du ler fevrier 2026 : 9 238,74 $

L'indemnite du Nord sera calculee au prorata du pourcentage de 1'assignation
administrative.
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14,03 Dispositions relatives aux directrices adjointes et directeurs adjoints
Les allocations pour toute directrice adjointe et pour tout directeur adjoint sont calculees
selon la fonnule suivante :

'=> A temps plein : Une directrice adjointe ou un directeur adjoint qui a une assignation
administrative de 85 % a 100 % de lajoumee scolaire re9oit une somme equivalente a
50 % de 1'allocation du paste de direction d'ecole.

c> 61 % a 84 % du temps : Une directrice adjointe ou un directeur adjoint qui a une
assignation administrative de 61 % a 84% de lajoumee scolaire revolt une somme
equivalente a 5/12 de 1'allocation administrative du paste de direction d'ecole.

'=> 60 % du temps ou moins : Une directrice adjointe ou un directeur adjoint qui a une
assignation administrative de 60 % ou mains re9oit une somme equivalente a 1/3 de
1'allocation administrative du paste de direction d'ecole.

14,04 Mutation pour directrice, directeur, directrice adjointe et directeur adjoint
L'allocation pour directrice, directeur, directrice adjointe et directeur adjoint ne doit pas
etre reduite en raison d'une mutation a une auti:e ecole, comme directrice, directeur,
directrice-adjointe ou directeur-adjoint pourvu qu'une telle mutation soit Ie fait d'une
demande de la Division. L'allocation en question doit etre protegee pendant une periode
de trois (3) ans. Dans Ie cas ou une direction ou direction adjointe est affectee a un autre
paste pendant la periode de protection de son allocation et beneficie par Ie fait d'une
allocation differente, la personne concemee doit toucher 1'allocation la plus elevee a
compter de la date de son affectation a un autre paste de direction ou direction adjointe. A
la fin de laperiode de trois (3) ans, 1'allocation est rajustee conformement a 1'allocation en
vigueur pour Ie nouveau paste.

14,05 Enseignant designe ou enseignante designe par interim et rempla^ants et
rempla^antes
La Division doit nommer un membre du personnel enseignant de chaque ecole au paste
d'enseignant designe ou enseignante designee par interim afm d'assumer les
responsabilites administratives en 1'absence du directeur ou de la directrice et du directeur
adjoint ou de la directrice adjointe de 1'ecole, ou en 1'absence du directeur ou de la
directrice dans les ecoles ou il n'y a pas de directeur adjoint ou de directrice adjointe.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2022, 1'allocation annuelle de
1'enseignant designe ou de 1'enseignante designee est 1 378 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2023, 1'allocation annuelle de
1'enseignant designe ou de 1'enseignante designee est 1 412 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2024, 1'allocation annuelle de
1'enseignant designe ou de 1'enseignante designee est 1 454 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2025, 1'allocation annuelle de
1'enseignant designe ou de 1'enseignante designee est 1 498 $.
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A partir du ler fevrier 2026, 1'allocation annuelle de 1'enseignant designe ou de
1'enseignante designee est 1 513 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2022, lorsque Ie membre du
personnel enseignant designe par interim a la direction ou a la direction adjointe d'une ecole
n'est pas disponible, son rempla$ant ou sa rempla9ante recevra parjoumee 53 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2023, lorsque Ie membre du
personnel enseignant designe par interim a la direction ou a la direction adjointe d'une ecole
n'est pas disponible, son rempla9ant ou sa rempla9ante recevra parjoumee 54 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2024, lorsque Ie membre du
personnel enseignant designe par interim a la direction ou a la direction adjointe d'une ecole
n'est pas disponible, son rempla9ant ou sa rempla9ante recevra parjoumee 55 $.

A partir de la premiere joumee du semestre d'automne 2025, lorsque Ie membre du
personnel enseignant designe par interim a la direction ou a la direction adjointe d'une ecole
n'est pas disponible, son rempla9ant ou sa rempla^ante recevra parjoumee 57 $.

A partir du ler fevrier 2026, lorsque Ie membre du personnel enseignant designe par interim
a la direction ou a la direction adjointe d'une ecole n'est pas disponible, son remplapant ou
sa remplagante recevra parjoumee 58 $.

Lors de 1'absence de la direction et de la direction adjointe pour une periode d'une demi-
joumee ou plus, une suppleance sera accordee pour remplir les fonctions d'enseignement si
la direction par interim ou Ie remplayant ou la rempla9ante en fait la demande.

14,06 Coordonnateurs ou coordonnatrices
Lorsque la Division nomme un membre du personnel enseignant a un poste de coordination
a temps plein dans un domaine donne. Ie membre re9oit une allocation annuelle qui s'ajoute
a son salaire ordinaire, tel que prevu a 1'article 9 des presentes calculees comme suit :

^ a compter du lerjuillet 2022 : 17 666, 37 $
^ a compter du lerjuillet 2023 : 18 152,20 $
^ a compter du lerjuillet 2024 : 18 696, 77 $
^ a compter du lerjuillet 2025 : 19 257, 67 $
^ a compter du ler fevrier 2026 : 19 450, 25 $

Les allocations sont calculees de fa9on proportionnelle pour les personnes nommees a
temps partiel.
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ARTICLE 15 - ALLOCATIONS POUR CLASSES A MULTI-NIVEAUX

Tout enseignant ceuvrant dans une classe ayant deux niveaux ou plus repoit une allocation
proportionnelle au temps d'enseignement en classe multi-niveaux. De plus, 1'allocation est payee
au pro rata du pourcentage du contrat d'enseignement.

^>
^>
<=">

^>
.=>

a compter du lerjuillet 2022 : 2 000,00 $
a compter du lerjuillet 2023 : 2 055,00 $
a compter du lerjuillet 2024 : 2 116,65 $
a compter du lerjuillet 2025 : 2 180, 15 $
a compter du ler fevrier 2026 : 2 201,95 $

ARTICLE 16 - INTERET SUR LE VERSEMENT DES SALAIRES RETROACTIFS

La Division doit verser aux membres de 1'Association des interets sur Ie montant bmt de tout

salaire retroactifqui peut leur revenir, moins Ie montant des retenues a la source obligatoires pour
Ie Regime de pensions du Canada, 1'assurance emploi et 1'impot sur Ie revenu qui s'appliquent.
Les interets sont calcules mensuellement a partir de la date a laquelle Ie salaire retroactifaurait du
etre verse etjusqu'a la date de son versement.

Le taux d'interet utilise est Ie taux d'interet sur Ie solde positif de compte cheques en fonds
canadien pour 1'administration generate tel que convenu dans 1'entente de service bancaire entre
la Division scolaire franco-manitobaine et son institution financiere.

SECTION III: AVANTAGES SOCIAUX

ARTICLE 17 - REMBOURSEMENT DES PRIMES D'ASSURANCE-EMPLOI

La Division doit rembourser a 1'Association par Ie 30 juin chaque annee scolaire, un montant
equivalant a seize-vingt-cinquieme (16/25) de la reduction de prime a laquelle cette demiere a
droit en vertu de la Loi sur {'assurance d'emploi en raison des dispositions relatives aux conges
de maladie precisees a 1'article 34 des presentes dans 1'annee calendrier precedente.

ARTICLE 18 - REGIME D'ASSURANCE-VIE COLLECTIVE

18,01 La Division administre Ie Regime d'assurance-vie collective n° 22727 des employes des
ecoles publiques du Manitoba conformement aux conditions du contrat-cadre du Regime.
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18, 02 A moins d'indication contraire, la partie des primes annuelles que doivent payer les
membres du personnel est prelevee a la source, en montants egaux et sur tous les cheques
de paye, pour tous les participants au Regime.

18,03 Tous les membres du personnel embauches apres la date d'entree en vigueur du Regime
dans la Division participent au Regime, saufsi les fiduciaires du Regime d'assurance-vie
collective des employes des ecoles publiques du Manitoba leur accordent une exclusion.

ARTICLE 19 - REGIME D'ASSURANCE-INVALIDITE DE LONGUE DUREE

19,01 La Division administre Ie Regime d'assurance-invalidite de longue duree de la Manitoba
Teachers' Society pour tous les participants au Regime, conformement aux conditions de
ce dernier.

19, 02 Les primes du Regime sont payees par les membres du personnel participants. Elles sont
prelevees a la source sur chaque cheque de paye et versees au compte du Regime avant
Ie 16 du mois suivant les preleves.

ARTICLE 20 - REGIMES D'ASSURANCE DENTAIRE ET D'ASSURANCE-SANTE

20,01 Regime d'assurance dentaire
a) A compter du ler fevrier 2005, la Division participera a 1'administration du Regime

d'assurance dentaire de la MSBA/MTS (ci-apres designe « Ie Regime d'assurance
dentaire ») conformement aux conditions generales de 1'Entente de garantie au
sujet du Regime d'assurance dentaire conclue entre la Division et 1'Association,
qui est jointe au present document a titre d'annexe (ci-apres designee « 1'Entente
de garantie »).

b) Tous les employes proteges par la Convention collective qui sont admissibles a
participer au Regime d'assurance dentaire doivent participer au Regime, saufs'ils
choisissent de se retirer du Regime en vertu d'une autorisation obtenue en vertu des
conditions de 1'Entente de garantie.

c) La Division doit supporter Ie cout du Regime d'assurance dentaire, conformement
aux conditions generates de 1'Entente de garantie.

d) La Division convient que sa prime mensuelle au Regime d'assurance dentaire au
nom de chaque employe. e doit etre equivalente au taux mensuel applicable a une
couverture familiale (ou a 1'admissibilite a la couverture d'assurance pour
1'employe. e, son. sa conjoint. e, et ses enfants a charge, selon la definition de
conjoint. e et d'enfants a charge adoptee par Ie Regime d'assurance dentaire),
pourvu qu'avant Ie debut de 1'annee du Regime, I'employe. e puisse choisir selon la
fonnule prescrite, une couverture reduite, comme 1'autorisent les conditions du
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Regime. Dans un tel cas, la Division convient de verser a 1'employe.e des paiements
mensuels comme suit:

i) tout.e employe. e qui n'a qu'une seule personne a charge (conjoint. e ou enfant),
qui est admissible a 1'option de reduction et qui choisit de passer de la
couverture familiale a la couverture offerte a 1'employe. e et a un autre membre
de sa famille seulement doit recevoir un montant egal a la difference entre Ie
taux mensuel applicable aux families et celui qui est applicable a 1'employe.e
et a une seule personne a charge;

ii) tout. e employe. e qui n'a ni conjoint. e ni personne a charge, qui est admissible
a 1'option de reduction et qui choisit de passer de la couverture familiale a la
couverture offerte a un.e employe.e seul.e doit recevoir un montant egal a la
difference entre Ie taux mensuel applicable aux families et celui qui est
applicable a un.e employe. e seul.e;

iii) tout. e employe.e qui est admissible a 1'option de reduction et qui choisit de se
retirer de toute couverture du Regime parce son. sa conjoint. e beneficie d'un
regime d'assurance dentaire approprie doit recevoir un montant egal au taux
mensuel applicable aux families.

20,02 Regime d'assurance-sante
a) A compter du lerjanvier 2000, la Division doit administrer Ie Regime d'assurance-

sante de la Manitoba Teachers' Society souscrit aupres de la Croix Bleue du
Manitoba, conformement aux conditions du Regime et aux dispositions de la
convention annexe ci-jointe au sujet du Regime d'assurance-sante, conclue entre la
Division et 1'Association et designee comme 1'annexe « A ».

b) A 1'exception des membres du personnel vises par 1'article 20,02 c) des presentes,
tous les membres du personnel qui sont regis par la presente convention collective
et qui sont admissibles au Regime doivent participer a ce dernier.

c) Tout membre du personnel regi par la presente convention collective qui est en
mesure de prouver qu'il est couvert par Ie regime d'assurance-sante de son conjoint
peut se retirer du Regime et etre remunere selon 1'echelle salariale conformement a
1'article 9 des presentes. Le membre du personnel doit se prevaloir d'une telle option
dans les soixante (60) jours qui suivent 1'acquisition d'une protection grace a son
conjoint en presentant ime preuve de sa garantie a la Division sous la forme d'une
lettre signee par 1'employ eur de son conjoint. Tout membre du personnel
enseignant qui choisit une telle option ne peut participer de nouveau au Regime
qu'apres avoir soumis une preuve de la decheance du regime du conjoint. La
demande de participation renouvelee au Regime doit etre soumise dans les soixante
(60) jours qui suivent la decheance du regime du conjoint.

d) A compter du lerjanvier 2000, Ie salaire annuel de chaque membre du personnel
assure sera reduit par la somme equivalente au cout annuel des primes du Regime
d'assurance-sante.
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e) Les couts du Regime d'assurance-sante sont payes par la Division, conformement
a la convention annexe au sujet du Regime d'assurance-sante de la Manitoba
Teachers' Society.

ARTICLE 21 - PARTICIPATION AUX REGIMES COLLECTIFS PENDANT UN CONGE
AUTOMSE OU PENDANT UN CONGE DE MATERNITE, DE
PATERNITE OU PARENTAL

Les membres du personnel enseignant qui beneficient d'un conge autorise ou d'un conge de
matemite, de patemite ou parental et qui demeurent admissibles a une participation aux regimes
collectifs pendant leur absence doivent verser les primes applicables aux divers regimes. Avant Ie
debut de son conge. Ie membre du personnel enseignant doit prendre des dispositions en vue de
faire parvenir a la Division un nombre suffisant de cheques postdates afin de couvrir Ie versement
des primes pendant toute la periode du conge autorise. La Division doit verser les primes des divers
regimes, au nom du membre du personnel enseignant, pendant la periode d'un tel conge autorise.
Si, pendant la periode du conge, les taux des primes des divers regimes sont modifies, la Division
doit indiquer au membre du personnel enseignant les montants supplementaires a verser selon les
nouveaux taux. Le membre du personnel enseignant doit faire parvenir les montants
supplementaires exiges.

ARTICLE 22 - REGIME DE CONGES AVEC SALAIRE DIFFERE

La Division administre Ie Regime de conges avec salaire differe de la Manitoba Teachers' Society,
conformement aux conditions du Regime.

SECTION IV : CONDITIONS DE TRAVAIL

ARTICLE 23 - DISCIPLINE

23,01 La Division, ou une ou plusieurs personnes agissant en son nom, a Ie droit d'imposer des
mesures disciplinaires a un membre de son persoimel enseignant. De plus, la Division a Ie
droit de suspendre, avec ou sans solde, un membre du personnel enseignant.

23, 02 Si la Division, ou une ou plusieurs persoimes agissant en son nom, impose des mesures
disciplinaires a un membre du personnel regi par la presente convention collective et si ce
membre n'est pas satisfait du caractere juste et raisonnable des mesures disciplinaires, Ie
geste de la Division doit etre considere comme un differend entre les parties ou entre les
personnes liees par la presente convention collective aux termes de 1'article 5.
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23,03 Quand un tel differend est soumis a un conseil d'arbitrage aux termes de 1'article 5 des
presentes, ce dernier est autorise a prendre les decisions suivantes :
a) maintien des mesures disciplinaires;
b) annulation des mesures disciplinaires;
c) modification desmesures disciplinaires;
d) ordonnance a la Division d'assumer toute perte de salaire ou d'avantages sociaux

resultant de 1'imposition de mesures disciplinaires;
e) adoption de 1'une ou 1'autre des mesures indiquees en a), b), c) ou d) ci-dessus.

ARTICLE 24 - DOSSIERS DU PERSONNEL

Tout membre du personnel enseignant qui en fait la demande a Ie droit d'avoir acces a son propre
dossier et de recevoir une copie des documents qui s'y trouvent.

a) Tout membre du personnel enseignant a Ie droit de verser a son propre dossier son opposition,
explication ou interpretation ecrite sur un sujet traite dans son dossier personnel.

b) La Division ne doit verser aucun document au dossier d'un membre du personnel sans d'abord
1'en aviser. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas aux documents concemant les
records de la paie portes au dossier du persoimel de 1'enseignante ou de 1'enseignant.

c) Lorsqu'un membre du personnel enseignant consulte son dossier. Ie membre du personnel et
la Division ont Ie droit d'etre accompagnes par leurs representants respectifs.

ARTICLE 25 - HARCELEMENT

25,01 Tout membre du personnel enseignant a Ie droit de travailler dans un milieu libre de
harcelement sexuel ou de toute autre forme de harcelement.

25,02 Toute plainte de harcelement, 1'enquete qui s'y rapporte et les mesures adoptees, doivent
eti'e traites de fa^on strictement confidentielle et Ie plus rapidement possible.

ARTICLE 26 - LUTTE CONTRE LA VIOLENCE

26,01 Tout membre du personnel a Ie droit a un lieu de travail libre de toute violence physique,
d'abus verbal ou de menace d'agression physique.

26,02 Cet article est sujet a la Loi sur les ecoles publiques ainsi que ses reglements et n'a pas
pour but d'abroger les droits de la Division en ce qui conceme Ie processus de discipline
des eleves.
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26, 03 Les membres du personnel enseignant n'ont pas Ie droit de deposer un grief contre toute
decision prise par les directions d'ecoles concemant la discipline des eleves.

ARTICLE 27 - MUTATIONS

27, 01 A moins d'une entente entre la Division et un membre du personnel enseignant au sujet
d une mutation, ce dernier ne peut etre mute que pour des motifs equitables, raisonnables
et justifies au plan educationnel.

27,02 Si un membre du personnel enseignant est mute par la Division, cette demiere doit
assumer les couts de reinstallation au montant de :

^ a compter du lerjuillet 2022 : 1 486,40 $
^ a compter du lerjuillet 2023 : 1 527, 28$
^ a compter du lerjuillet 2024 : 1 573, 10 $
^ a compter du lerjuillet 2025 : 1 620,29 $
^> a compter du ler fevrier 2026 : 1 636, 49 $

si la mutation exige un demenagement superieur a 40 km entre la residence et Ie nouveau
lieu de travail.

27, 03 Tout avis de mutation possible doit preciser les motifs de cette demiere et parvenir aux
membres du personnel enseignant concemes et a 1'Association au plus tard Ie lerjuin.

27,04 Tout membre du personnel enseignant qui souhaite etre mute doit soumettre une demande
au plus tard Ie 15 mars de 1'annee scolaire qui precede celle de 1'entree en vigueur prevue
de la mutation. La Division s'engage a deployer des efforts raisonnables afin de repondre
positivement aux demandes de mutation.

27,05 Rien de ce qui precede ne doit limiter Ie droit d'un membre du personnel enseignant de
soumettre sa candidature a un poste affiche vacant, en tout temps pendant 1'aimee
scolaire, que ce dernier ait indique ou non un interet a etre mute.

27,06 La Division doit afficher tous les postes d'enseignement vacants dans la salle du
persoimel de toutes les ecoles dont elle est responsable.
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ARTICLE 28 - PAUSE-REPAS

28,01 Sauf en cas d'urgence ou dans des circonstances semblables, tout membre du personnel
enseignant a droit a une pause-repas ininterrompue d'une duree de 55 minutes tous les
jours entre 11 het 14h. Le personnel designe a cette fin doit etre disponible durant la
pause-repas pour s'occuper des cas d'urgence. Tout membre a Ie droit, sur une base
individuelle et volontaire, de tenir des reunions pendant la pause-repas.

28,02 Nonobstant 1'article 28,01 qui precede, si Ie retour a la maison des eleves doit etre avance
en raison des horaires de transport et si la pause-repas de ces demiers est reduite, les
modifications a apporter aux dispositions de la convention collective pour une ecole
particuliere doivent faire 1'objet d'une lettre d'entente entre les parties.

ARTICLE 29 - PLAINTES DEPOSEES CONTRE LES MEMBRES DU PERSONNEL
ENSEIGNANT

Si la Division re9oit une plainte serieuse centre un membre de 1'Association, elle doit traasmettre,
par ecrit. Ie contenu de la plainte au membre conceme. Avant de statuer sur la plainte, la Division
doit offrir au membre la possibilite de se presenter et de refuter la plainte en personne ou par
1'entremise d'une personne Ie representant.

ARTICLE 30 - REDUCTION DU PERSONNEL

30,01 Si la Division determine que des mises en disponibilite sont necessaires et si les departs
naturels, les mutations, les conges sabbatiques et les conges autorises ne se traduisent pas
par la reduction prevue du personnel, la Division doit retenir en priorite les membres du
personnel enseignant dont les etats de service dans la Division sont les plus etendus.

30,02 Malgre ce qui precede, la Division a Ie droit de ne pas tenir compte des etats de service
d'un membre du personnel enseignant en cas de mise en disponibilite si ce dernier ne
possede pas la formation, la scolarite ou 1'experience necessaires a une tache
d'enseignement particuliere.

30,03 Definitions
a) Formation : L'apprentissage theorique en preparation a la profession d'enseignant.

Un tel apprentissage doit mener a 1'acquisition de competences particulieres dans
un ou plusieurs sujets particuliers.

b) Scolarite : Selon les criteres de la Section des brevets du ministere de 1'Education
Manitoba.

c) Experience : L'application pratique de la formation et de la scolarite dans
1'enseignement.
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d) Emploi continu : La duree d'emploi du membre du personnel enseignant dans la
Division depuis la date de son embauche en vertu d'un ou de plusieurs Contrats de
travail a duree limitee - General ou Contrats de travail - General, tant qu'il n'y a
aucune interruption de 1'activite d'enseignement entre les divers contrats. Aux fins
de I'inscription sur la liste d'anciennete des membres du personnel enseignant
embauches pour la premiere annee de fonctioimement de la Division, 1'emploi
continu comprend 1'emploi occupe dans une division scolaire cedante, selon la
definition de 1'article 21,44 et 21,45 de la Loi modifiant la Loi sur les ecoles
publiques (Gestion des ecoles frangaises). A des fins d'anciennete, la
reconnaissance de 1'emploi occupe dans la division scolaire cedante doit demeurer
en vigueur pendant toute la duree d'emploi des membres du personnel enseignant
dans la Division. Un conge autorise et continu d'une duree maximale de deux ans
ne constitue pas une intermption de 1'emploi du membre du personnel enseignant.
Un conge autoriseet continu d'une duree de plus de deux ans ne se traduit pas par
une augmentation des annees de service du membre du personnel enseignant, qui
conserve toutefois ses etats de service anterieurs au conge. Quelle que soit leur
duree, les conges pour deuil accordes en vertu d'une entente entre 1'Association et
la direction generate des ecoles, les conges parentaux, les conges de maladie
accordes et les detachements ne constituent pas une intermption de 1'emploi des
membres du persoimel enseignant.

30,04 a) La Division doit dresser une liste d'anciennete, sur laquelle est indiquee la date
d'entree en fonction de chaque membre du personnel enseignant. La liste doit etre
affichee dans toutes les ecoles de la Division au plus tard Ie ler janvier et un
exemplaire doit etre transmis a 1'Association. L'Association et les membres du
personnel enseignant ont jusqu'au 3 1 janvier de la meme annee pour signaler toute
omission ou erreur dans la liste. Si une omission ou une erreur est portee a
1'attention de la Division apres Ie 31 janvier, Ie membre du personnel enseignant
conceme a Ie droit de faire corriger la liste pour la prochaine periode d'affichage
prevue.

b) En cas de mise en disponibilite imminente, la Division doit tenir une reunion avec
Ie Comite executifde 1'Association afin de discuter des incidences de la decision et
elle doit transmettre au president ou a la presidente de 1'Association une liste du
personnel enseignant louche. La reunion doit avoir lieu au plus tard Ie ler novembre
ou Ie ler mai, selon Ie cas echeant, ou a toute autre date convenue mutuellement par
les parties.

30,05 Les etats de service d'enseignement doivent etre etablis comme suit:
a) Ils correspondent a la duree de 1'emploi continu du membre du personnel enseignant

dans la Division, tel que defini au paragraphe d) de 1'article 30,03.
b) Si la duree de I'emploi continu dans la Division est la meme pour plusieurs membres

du personnel enseignant, les etats de service d'enseignement doivent etre etablis
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selon Ie nombre total d'annees d'emploi comme enseignant ou enseignante dans la
Division.

c) Si les etats de service etablis en b) sont les memes pour plusieurs membres du
personnel enseignant, les etats de service d'enseignement doivent etre etablis selon
Ie nombre total d'annees d'emploi comme enseignant ou enseignante au Manitoba
etabli par la Section des brevets du ministere de 1'Education Manitoba.

d) Si les etats de service etablis en c) sont les memes pour plusieurs membres du
personnel enseignant, les etats de service d'enseignement doivent correspondre au
nombre total d'annees d'enseignement etabli par la Section des brevets du ministere
de 1'Education Manitoba.

e) Si les etats de service etablis en d) sont les memes pour plusieurs membres du
personnel enseignant, 1'ordre d'inscription sur la liste d'anciennete doit etre etabli
par tirage au sort.

30,06 Tout avis de mise en disponibilite entrant en vigueur Ie 31 decembre ou Ie 30 juin, selon
Ie cas echeant, doit etre transmis aux membres du personnel enseignant dans les cinq
jours qui suivent la reunion mentionnee a 1'alinea b) de 1'article 30, 04. Les mises en
disponibilite ne peuvent entrer en vigueur que Ie 31 decembre ou Ie 30 juin de toute annee
scolaire. Tout membre du personnel enseignant qui re9oit un avis de mise en disponibilite
doit etre place sur une liste de rappel.

30,07 Si des pastes deviennent vacants apres la periode de mise en disponibilite et pendant une
annee civile apres 1c 30 septembre suivant la date de la mise en disponibilite, la Division
doit d'abord les offrir aux membres du personnel enseignant qui ont ete mis en
disponibilite, pourvu qu'ils possedent la fonnation, la scolarite ou 1'experience
necessaires aux pastes offerts. L'ordre dans lequel les pastes sont offerts aux membres
du personnel enseignant doit etre etabli selon leurs etats de service dans la Division.

30,08 Les membres du personnel enseignant doivent informer la Division de tout changement
d'adresse.

30,09 La Division doit rappeler les membres du personnel enseignant en leur faisant parvenir
une lettre par courrier recommande. Ces demiers doivent repondre en faisant parvenir,
par courrier recommande, une lettre a la Division dans les sept (7) jours suivant la
reception de la lettre de rappel. Le defaut de communiquer avec la Division se traduit par
la perte de tout droit de rappel.

30,10 Tout membre du personnel enseignant rappele au travail conformement a 1'article 30,09
des presentes ne perd pas les avantages suivants :
a) les jours de conge de maladie cumules avant la mise en disponibilite; par centre,

aucunjour de conge de maladie ne peut etre cumule pendant la periode de mise en
disponibilite;

b) 1'anciennete.
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30, 11 Un membre du personnel enseignant peut perdre son anciennete et son droit de rappel
pour 1'un ou 1'autre des motifs suivants :
a) il remet sa demission;
b) il obtient un emploi dans une autre division scolaire, sauf si I'emploi est regi par un

contrat temporaire;
c) il ne retoume pas au travail apres la fin d'un conge accorde par la Division;
d) il n'est pas rappele au cours de la periode d'une annee civile apres Ie 30 septembre

suivant la date de sa mise en disponibilite;
e) son contrat est resilie pour un motif justifie et raisonnable;
f) tout membre du personnel enseignant inscrit sur la liste de rappel qui refuse un

poste correspondant a sa fonnation, a sa scolarite ou a son experience renonce par
Ie fait meme a tout droit d'anciennete et de rappel.

Le contrat de tout membre du personnel enseignant qui perd son droit de rappel a la suite
de 1'application de la presente disposition est resilie.

30, 12 Nonobstant toute autre disposition de la presente convention collective, les dispositions
relatives a la mise en disponibilite ne doivent pas s'appliquer a un membre du personnel
enseignant embauche en vertu d'un Contrat de travail a duree limitee - General. Par
contre, tout membre du personnel enseignant embauche par la Division en vertu d'un
Contrat de travail - General ne doit pas etre mis en disponibilite si un poste occupe par
im membre du personnel enseignant embauche en vertu d'un Contrat de travail a duree
limitee - General peut etre comble par une enseignante ou un enseignant embauche en
vertu d'un Contrat de travail - General qui possede la formation, la scolarite ou
1'experience necessaires.

ARTICLE 31 - ENSEIGNEMENT ET EXERCICES RELIGIEUX

31,01 Enseignement religieux
Un enseignant ou une enseignante n'est pas oblige d'offrir un enseignement religieux, de
participer a un tel enseignement ou d'assumer les responsabilites de celui-ci, y compris
1 enseignement de la catechese, a mains d'avoir indique de maniere explicite, par ecrit,
sa volonte de Ie faire, conformement aux stipulations du protocole en annexe « D » de la
presente convention collective.

31,02 Exercices religieux
Un enseignant ou une enseignante n'est pas oblige de diriger des exercices religieux,
d'assumer les responsabilites de ceux-ci, a mains d'avoir indique de maniere explicite,
par ecrit, sa volonte de Ie faire, confonnement aux stipulations de 1'annexe « D » de la
presents convention collective.
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SECTION V : CONGES

ARTICLE 32 - CONGE DE MALADIE

32,01 A la date de signature de la convention collective, tout membre du personnel enseignant
embauche en vertu d'un contrat est admissible a des conges de maladie qui s'accumulent
au rythme de vingt (20)joumees d'enseignement par anneejusqu'a un maximum de 135
jours.

32,02 Une fois que Ie membre du personnel enseignant a accumule Ie nombre maximal de
joumees de maladie, il regagne tous les conges de maladie utilises, au rythme de vingt
(20) joumees d'enseignement par annee.

32,03 Aucun membre du personnel enseignant ne doit commencer 1'annee scolaire en
beneficiant de mains de vingt (20) joumees d'enseignement au titre des conges de
maladie, sauf s'il s'agit d'un nouvel enseignant ou d'une nouvelle enseignante qui doit
travailler pendant au mains une joumee avant que des conges de maladie ne lui soient
accordes.

32,04 Les membres du personnel enseignant embauche a temps partiel beneficient des conges
de maladie a un taux proportionnel a leur charge de travail.

32,05 Tout membre du personnel enseignant doit etre informe Ie ou avant Ie 30 septembre de
chaque annee scolaire du nombre dejoumees de conges de maladie.

32,06 Tout membre du personnel enseignant embauche en vertu d'un Contrat de travail a duree
limitee - General, d'une duree determinee est admissible a des conges de maladie
pendant la duree de son contrat aux memes conditions que les membres du personnel
enseignant embauches par la Division en vertu d'un Contrat de travail - General. On
calcule Ie nombre de joumees de conge accordees en divisant Ie nombre de joiimees de
travail par Ie nombre dejoumees de 1'annee scolaire courante et en multipliant Ie quotient
par vingt (20).

32,07 Accident du travail
Lorsqu'un membre du personnel enseignant est victime d'un accident du travail et qu'il
doit s'absenter en raison de ses blessures, la Division doit continuer de payer Ie salaire
du membre pendant son absence Jusqu'a epuisement du nombre de joumees de conge de
maladie accumulees au moment de 1'accident ou de la periode de carence des prestations
d'invalidite de longue duree, si cette demiere est plus longue. La periode d'absence qui
suit 1'accident du travail ne doit pas etre portee au debit du nombre dejoumees de conge
de maladie.
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32,08

Aux fins du present article, « accident du travail » est defiini comme suit:

Une invalidite resultant d'un accident ou d'un evenement survenu dans les locaux de la
Division ou dans 1'exercice de fonctions a titre de membre du personnel a 1'emploi de la
Division.

Lorsqu'un membre du personnel enseignant est victime d'un accident du travail, la
division remboursera un maximum de 1 000 $ des depenses payees de leur poche qui sont
rattachees directement aux blessures, et ce, suite a la reception de pieces justificatives.
Les depenses qui sont couvertes par les assurances de 1'employe ou par autres plans
disponibles ne sont pas applicables. Les depenses doivent etre declarees a 1'interieur de
12 mois suite a 1'accident.

Le dernier paragraphe prend effet a la date de signature.

Aucun con e de maladie n'est a e a un membre du ersonnel ensei nant

a) qui est embauche centre remuneration ou avantage par un autre employeur, sauf si
1'emploi fait suite a un programme d'emploi de readaptation dument approuve par
Ie Regime de prestations d'invalidite de longue duree;

b) dont la maladie resulte de 1'usage de drogues ou d'alcool et qui n'est pas traite de
fa9on suivie par un medecin qualifie ou dans Ie cadre d'un programme de sevrage;

c) qui, a la suite d'une maladie ou blessure resultant d'un accident de la route, touche
des indemnites de remplacement de revenu versees par la Societe d'assurance
publique du Manitoba (SAPM), dans la mesure ou de telles indemnites et de tels
conges excedent Ie salaire normal du membre. Le cas echeant, Ie membre est tenu
de rembourser a la Division Ie montant des indemnites re9ues de la SAPM;

d) qui est absent de son travail en raison d'une chinirgie plastique a des fins
uniquement esthetiques, sauf si une telle chimrgie est necessaire a la suite d'une
maladie ou d'un accident.

ARTICLE 33 - CONGE POUR DEUIL

33,01 A la date de signahire, lorsqu'un deces siu-vient dans la famille immediate d'un membre
du personnel enseignant. Ie membre touche son salaire ordinaire pendant la periode
habituelle d'absence d'apres Ie tableau suivant qui indique les absences admissibles au
besoin, selon les liens du membre avec la personne decedee:
1) conjoint, conjointe, co-vivant ou co-vivante - 5 jours;
2) un ou plusieurs enfants - 5 jours;
3) membre de la famille immediate vivant sous Ie meme toit que Ie membre du

personnel enseignant - 5 jours;
4) mere, pere, belle-mere ou beau-pere, frere, soeur, petit-fils ou petite-fille, gendre,

bm - 5 jours;
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5) grand-mere, grand-pere - 3 jours;
6) beau-frere ou belle-soeur - 2 j ours;
7) tante, oncle, niece, neveu - 1 jour;
8) grand-mere, grand-pere, tante, oncle de son conjoint/sa conjointe - 1 jour.

En ce qui conceme les articles 33,01 (1) a (8), lorsque la participation aux ceremonies
accompagnant Ie deuil exige un deplacement au-dela de 500 kilometres sens unique de
leur place de residence, 1'employe aura droit jusqu'a deux (2) joumees additionnelles
avec cout de suppleance charge au membre du personnel enseignant. Un enseignant peut
prendrejusqu'a un (1) jour a une date ulterieure si:

(a) Ie motif du conge de deuil demande est raisormablement lie au deces, et
(b) Ie membre du personnel enseignant a demande a la division scolaire, pendant

la periode du conge de deuil, de prendre lajoumee a une date ulterieure. La
joumee est a prendre au plus tard a six (6) mois apresIe deces.

33,02 La direction generate des ecoles peut accorder, a sa discretion, un conge sans perte de
salaire d'une duree superieure au nombre de jours prevu dans les presentes et pour des
personnes autres que celles indiquees dans les presentes.

ARTICLE 34 - CONGE POUR COMPASSION

34,01 Lorsqu'une maladie grave, tel que definie par la Loi sur I'Assurance-emploi, survient
dans la famille immediate d'un membre du personnel enseignant, 1'enseignant aura droit
a un conge de compassion sans perte de salairejusqu'a cinq (5) jours lors d'une maladie
grave de son conjoint, de sa conjointe, d'un de ses enfants, d'un des enfants de son
conjoint ou de sa conjointe, d'un frere ou d'une soeur, de tout autre enfant a sa charge ou
de son pere et de sa mere.

34,02 La direction generale des ecoles peut accorder, a sa discretion, un conge sans solde ou
avec salaire d'une duree superieure au nombre de jours prevu dans cet article et pour des
personnes autres que celles indiquees dans cet article.

ARTICLE 35 - CONGE POUR RAISONS FAMILIALES

Tout membre du personnel enseignant a Ie droit de prendrejusqu'a un maximum de cinq (5) jours
de conges de maladie par annee scolaire dans Ie cas de maladie, de blessure, d'accident ou d'un
rendez-vous medical d'un membre de sa famille immediate. Les membres de la famille immediate

incluent conjoint, conjointe, co-vivante, co-vivant, un ou plusieurs enfants a charge et les parents
du membre du persoimel enseignant. Pour les fins de cet article, dans les cas ou les deux parents
d'un enfant sont membres du personnel enseignant sous 1'egide de la presente convention
collective, ces deux parents ne sont pas admissibles a prendre ce conge en meme temps. Dans la
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mesure du possible, les rendez-vous pour raisons medicales seront fixes en dehors des heures de
lajoumee scolaire.

ARTICLE 36 - CONGE PARENTAL

36,01 Conge de maternite
a) Toute femme membre de 1'Association a droit a un conge de matemite.
b) Les conditions du conge de matemite doivent etre etablies par 1'enseignante et la

Division, a la satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre a 1'enseignante un exemplaire de 1'entente conclue aux

termes de 1'alinea b) ci-dessus.
d) Un conge de matemite ne constitue pas une interruption de 1'emploi de

1'enseignante.
e) A la fm du conge de matemite, 1'enseignante sera reintegree au paste qu'elle

occupait avant Ie conge ou a un paste comparable, sans perte de salaire et
d'avantages sociaux.

f) Rien dans ce qui precede ne doit limiter les droits d'une enseignante aux conges de
matemite stipules dans la Loi sur les normes d'emploi.

36,02 Conge d'adoption
a) Tout membre de 1'Association a droit a un conge pour 1'adoption d'un ou de

plusieurs enfants.
b) Les conditions du conge d'adoption doivent etre etablies par Ie membre de

1'Association et la Division, a la satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre au membre de 1'Association un exemplaire de 1'entente

conclue aux termes de 1'alinea b) ci-dessus.
d) Un conge d'adoption ne constitue pas une intermption de 1'emploi du membre.
e) A la fin du conge d'adoption. Ie membre de 1'Association sera reintegre au paste

qu'il occupait avant Ie conge ou a un poste comparable, sans perte de salaire et
d'avantages sociaux.

36,03 Conge parental
a) Tout membre du personnel enseignant a droit a un conge parental pour la naissance

d'un ou de plusieurs enfants.
b) Les conditions du conge parental doivent etre etablies par Ie membre du personnel

enseignant et la Division, a la satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre au membre du personnel enseignant un exemplaire de

1'entente conclue aux termes de 1'alinea b) ci-dessus.
d) Un conge parental ne constitue pas une intermption de 1'emploi du membre.
e) A la fin du conge parental. Ie membre du personnel enseignant sera reintegre au

paste qu'il occupait avant Ie conge ou a un poste comparable, sans perte de salaire
et d'avantages sociaux.
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36,04 Conge de partenaire
A la date de signature de la convention collective, tout membre de 1'Association a droit a
trois (3) jours consecutifs de conge de partenaire sans perte de salaire et d'avantages
sociaux au temps de la naissance d'un ou de plusieurs enfants.

36,05 Regime de prestations supplementaires d'assurance-emploi (RPS)

Les conges de matemite, les conges parentaux et les conges d'adoption seront en
conformite avec Ie Code des normes d'emploi du Manitoba.

Prestations supplementaires

a) A partir du lerjuillet 2017, un(e) enseignant(e) qui est en conge de matemite et/ou
en conge parental/d'adoption selon cet article a Ie droit de recevoir une
remuneration equivalente a quatre-vingt-dix pourcent (90 %) du salaire brut
qu'il/elle gagnait au moment de prendre son conge (« salaire bmt » veut dire Ie
salaire qu'il/elle gagnait au moment de prendre son conge, plus les augmentations
subsequemment negociees a 1'echelle salariale), jusqu'a cent-trente-cinq (135)
jours d'enseignement. Ces paiements doivent inclure les prestations d'assurance-
emploi en conformite avec cet article.

b) A partir du lerjuillet 2017, la Division doit payer un(e) enseignant(e) en conge de
matemite et/ou en conge parental/d'adoption :

1) si la premiere semaine (5 jours-periode d'attente) est composee entierement
de jours d'enseignement, quatre-vingt-dix pourcent (90 %) du salaire bmt,
et en plus, jusqu'a quatre-vingt (80) jours d'enseignement de prestations
supplementaires pour Ie conge de matemite, a une remuneration equivalant
a la difference entre les prestations d'assurance-emploi et quatre-vingt-dix
pourcent (90 %) de son salaire bmt, a condition que 1'enseignante continue
a etre en conge de matemite ou en conge parental/d'adoption, et a condition
que 1'enseignante continue a etre admissible aux prestations d'assurance-
emploi;

2) si la premiere semaine (5 jours-periode d'attente) est composee
partiellement de jours d'enseignement, ou si cette semaine est sans aucun
jour d'enseignement, quatre-vingt-dix pourcent (90 %) du salaire brut pour
chaque jour d'enseignement, et jusqu'a quatre-vingt-cinq (85) jours
d'enseignement de prestations supplementaires pour Ie conge de matemite,
a une remuneration equivalant a la difference enti'e les prestations
d'assurance-emploi et quatre-vingt-dix pourcent (90 %) de son salaire brut,
a condition que 1'enseignante continue a etre en conge de matemite ou en
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conge parental/d'adoption, et a condition que l'enseignant(e) continue a etre
admissible aux prestations d'assurance-emploi;

3) jusqu'a cinquante (50) jours d'enseignement de prestations supplementaires
pour un conge parental/d'adoption, a une remuneration equivalant a la
difference entre les prestations d'assurance-emploi et quatre-vingt-dix
pourcent (90 %) de son salaire brut, a condition que l'enseignant(e) continue
a etre en conge parental/d'adoption, et a condition que l'enseignant(e)
continue a etre admissible aux prestations d'assurance-emploi.

II demeure entendu, qu'un(e) enseignant(e) qui repoit des prestations d'assurance-
emploi est eligible a recevoir

1) une remuneration et/ou les prestations supplementaires pour cent trente-cinq
(135) jours d'enseignement, si 1'enseignante prend a la fois Ie conge de
matemite et Ie conge parental/d'adoption;

2) une remuneration et/ou les prestations supplementaires pour quatre-vingt-
cinq (85) jours d'enseignement, si 1'enseignante prend seulement Ie conge
de matemite;

3) une remuneration et/ou les prestations supplementaires pour cinquante (50)
jours d'enseignement, si l'enseignant(e) prend seulement Ie conge
parental/d' adoption.

Si l'enseignant(e) prend une periode plus courte de conge de matemite ou
de conge parental/d'adoption, la remuneration et/ou les prestations
supplementaires seront reduites de fagon prorata, afin de representer Ie
nombre actuel de jours d'enseignement.

Les parties acceptent que les prestations supplementaires payables par la
Division pour un conge de matemite peuvent etre versees a 1'interieur de la
periode de conge parental. II est entendu que ces paiements sont toujours
consideres comme etant des prestations supplementaires pour Ie conge de
matemite.

c) Cet article ne s'applique pas a un(e) enseignant(e) qui est a 1'emploi de la Division
en vertu d'un contrat de travail a duree limitee pendant la premiere annee d'emploi.
Tous les autres enseignant(e)s sont eligibles a recevoir les prestations
supplementaires apres avoir ete a 1'emploi de la Division pour une periode de sept
(7) mois consecutifs.
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ARTICLE 37 - CONGE PROFESSIONNEL

37,01 Tout membre de 1'Association a Ie droit d'etre excuse de ses taches d'enseignement afin
de participer aux reunions de 1'Association ou de la Manitoba Teachers' Society (MTS),
de representer officiellement 1'Association ou la MTS ou de s'occuper des affaires de
1'Association ou de la MTS, pendant un maximum de cinq (5) joumees d'enseignement
par annee scolaire, pourvu que Ie cout de 1'embauche d'un suppleant ou d'une suppleante
soit assume par 1'Association ou la MTS. Aucun autre conge n'est autorise aux fins
indiquees ci-dessus sans Ie consentement de la Division. Les conges accordes a des fins
de negociation collective avec la Division, y compris 1'arbitrage, ne sont pas
comptabilises. Si, aux fins de la negociation d'une convention collective avec la Division
ou de son renouvellement, les reunions avec les representants de 1'Association ont lieu
pendant les heures de travail normales des membres de cette demiere, la Division doit
accorder un conge paye a plein salaire a un maximum de six (6) membres de 1'Association
qui participent aux reunions. Aux fins du present article, les negociations n'incluent pas
les procedures de conciliation et d'arbitrage.

37,02 En plus des joumees prevues a 1'article 37,01 des presentes, 1'Association a Ie droit de
beneficier de quinze (15) jours de conge pour fonctions syndicales. L'utilisation et la
distribution de telles joumees de conge relevent du president ou de la presidente de
1'Association, qui doit en aviser la Division.

37,03 La somme totale des jours de conge professionnel dans les articles 37, 01 et 37,02 ne doit
pas depasser cinquante (50) jours dans une annee scolaire.

37,04 Tout membre du personnel enseignant de la Division qui est elu a la presidence de
1'Association, a la vice-presidence, a la presidence ou a la presidence designee de la
Manitoba Teachers' Society, ou a la presidence des Educatrices et educateurs
francophones du Manitoba, re9oit un conge autorise afm d'executer les taches pour
lesquelles il a ete elu. A la fin du conge autorise. Ie membre du personnel enseignant sera
reintegre au poste qu'il occupait avant Ie debut du conge autorise, pourvu qu'il ait
informe, par ecrit et avant Ie lerjuin de 1'annee du conge, la direction generale des ecoles
de son intention de retourner au travail au debut de 1'annee scolaire suivante. Si Ie membre

du personnel enseignant n'indique pas, par ecrit, a la Division son intention de revenir au
travail, cette demiere n'est pas tenue d'affecter Ie membre au poste qu'il occupait
auparavant et elle est liberee de toute obligation a cet egard envers Ie membre du
personnel enseignant.

Si Ie paste occupe par Ie membre du personnel enseignant avant Ie conge autorise n'existe
plus a son retour en service actif dans la Division, cette demiere doit offrir au membre
un autre paste, aussi semblable que possible au paste occupe avant Ie conge autorise.
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37,05 Tout membre du personnel enseignant elu a 1'Executif provincial de la Manitoba
Teachers' Society se voit accorder un detachement a cette demiere pendant une periode
equivalant a un cinquieme (1/5) d'une charge de travail a temps plein afin d'exercer les
fonctions pour lesquelles il a ete elu. A son retour au travail a temps plein, Ie membre du
personnel enseignant a Ie droit de reintegrer Ie paste occupe avant son election.

ARTICLE 38 - CONGE D'ETUDES

38,01 Admissibilite
Les membres du personnel enseignant qui ont acquis sept (7) armees completes de service
a 1'emploi de la Division, tel que defini a 1'article 30 « Reduction du personnel », ont Ie
droit de demander un conge d'etudes. La Division peut accorder un conge d'etudes a un
membre dont Ie cas est juge valable, meme si ce dernier ne repond pas au critere de
service.

38,02 Nombre de personnes admissibles au cours d'une annee
a) Le nombre de conges d'etudes autorises pour une annee scolaire donnee est de trois

(3), pourvu que la Division receive au moins trois (3) demandes de la part des
membres du personnel enseignant.

b) Si la Division revolt plus de trois (3) demandes de conge d'etudes et si toutes les
autres considerations semblent plus ou moins equivalentes, 1'anciennete devient Ie
critere du choix des membres qui se voient accorder un conge d'etudes.

38,03 Indemnite de conge d'etudes
L'indemnite versee a tout membre du personnel enseignant en conge d'etudes correspond
aux deux tiers du salaire qu'il touchait au cours de 1'annee terminee avant Ie debut du
conge.

38,04 Moment de la demande
Toutes les demandes doivent etre soumises au plus tard Ie ler avril de 1'annee scolaire
precedant Ie debut du conge d'etudes.

38,05 Approbation
a) Les conges d'etudes sont accordes en vue de la poursuite des etudes. Les qualites

du programme particulier choisi par Ie membre du personnel enseignant doivent
etre precisees dans la demande soumise a la Division.

b) Les demandes doivent etre accompagnees des recommandations du directeur ou de
la directrice d'ecole, ainsi que de la direction generale des ecoles et elles doivent
etre approuvees par la Division qui est 1'autorite finale pour 1'approbation des
conges et Ie choix des membres dans Ie cas ou il y a plus de trois (3) demandes de
conge d'etudes.
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38,06 Versement de I'indemnite
Le versement de 1'indemnite de conge d'etudes s'effectue de la meme maniere que Ie
versement des salaires des membres du persoimel enseignant, tel que prevu a 1'article 12
sur Ie versement des salaires. L'indemnite est versee sous reserve du retour du membre

du personnel enseignant a 1'emploi de la Division pendant les deux annees qui suivent
celle du conge. Tout membre du personnel enseignant qui ne retoume pas a 1'emploi de
la Division pendant deux annees doit rembourser 1'indemnite reyue au cours de son conge
d'etudes, selon les modalites suivantes :
a) en cas de non-retour au travail dans la Division, Ie membre doit rembourser Ie

montant complet de 1'indemnite;
b) en cas de retour au travail pendant une annee seulement. Ie membre doit rembourser

cinquante pour cent (50 %) du montant complet de 1'indemnite;

Tout membre du personnel enseignant qui ne retoume pas au travail dans la Division
apres un conge d'etudes doit effectuer un remboursement complet au plus tard Ie
ler septembre de 1'annee ou il reintegrerait normalement a un paste dans la Division.

38,07 Les conges d'etudes autorises et non utilises ne peuvent etre reportes a une annee
subsequente afin d'accrottre Ie nombre de conges offerts au cours de 1'annee subsequente.

38,08 L'offre de conge d'etudes a un membre du personnel enseignant a temps partiel constitue
un conge a temps plein et non un conge a temps partiel. Le statut de membre a temps
partiel occupe au cours de 1'annee precedant celle du conge d'etudes n'a une incidence
que sur 1'indemnite versee pendant 1'annee du conge d'etudes.

38,09 Paste au retour d'un conge d'etudes
A la fin du conge d'etudes. Ie membre du personnel enseignant a Ie droit d'etre reintegre
au paste qu'il occupait avant Ie debut du conge autorise, pourvu qu'il ait informe, par ecrit
et avant Ie ler avril de 1'annee du conge, la direction generale des ecoles de son intention
de retoumer au travail au debut de 1'annee scolaire suivante. Si Ie membre du personnel
enseignant n'indique pas, par ecrit, a la Division son intention de revenir au travail, cette
demiere n'est pas tenue d'affecter Ie membre au paste qu'il occupait auparavant et elle est
liberee de toute obligation a cet egard envers Ie membre du personnel enseignant.

Si Ie paste occupe par Ie membre du personnel enseignant avant Ie conge autorise n'existe
plus a son retour en service actif dans la Division, cette demiere doit offrir au membre
un autre paste, aussi semblable que possible au paste occupe avant Ie conge autorise.
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ARTICLE 39 - CONGE D'EXAMEN

Tout membre du personnel enseignant de la Division est autorise a prendre un conge d'unejouraee,
sans perte de salaire, afin de se presenter a tout examen universitaire qui a lieu pendant unejoumee
d'ecole, pourvu que I'examen sanctionne un cours menant a une classification plus elevee sur
1'echelle salariale precisee dans les presentes ou un cours qui pennet au membre du personnel
enseignant d'acquerir de nouvelles competences professionnelles.

ARTICLE 40 - CONGE SANS SOLDE

Les membres du personnel enseignant qui ont acquis deux (2) annees completes de service a
1'emploi de la Division peuvent faire demande pour un conge sans solde a des fins d'etudes ou a
d'autres fins, selon les conditions suivantes :

a) Toutes les demandes de conge doivent etre adressees par ecrit a la direction
generate des ecoles, qui les soumet a 1'approbation de la Division.

b) Les demandes de conge pour une annee scolaire donnee doivent etre soumises a la
direction generate des ecoles au plus tard Ie 15 mars de 1'annee scolaire precedente.
La direction generate rendra reponse au plus tard Ie 15 avril. Si Ie conge est
demande pendant 1'annee scolaire, la demande doit etre soumise a la direction
generate des ecoles au mains trente (30) jours, dans la mesure du possible, avant Ie
debut du conge demande.

c) Les conges sans solde ne peuvent etre accordes pour une periode superieure a deux
(2) ans.

d) A la fin de son conge sans solde autorise, tout membre du personnel enseignant a
Ie droit de reintegrer Ie paste qu'il occupait immediatement avant Ie conge ou a un
paste comparable, pourvu qu'il indique, par ecrit et avant Ie ler avril de 1'annee du
conge, son intention de retoumer au travail au debut de 1'annee scolaire suivante. Si
Ie conge se termine a un autre moment que la fin de 1'annee scolaire. Ie membre du
personnel enseignant doit indiquer son intention de retoumer au travail au mains
soixante (60) jours avant la date prevue de son retour.

Les membres du personnel enseignant qui beneficient d'un conge sans solde sont assujettis aux
dispositions de 1'article 30 « Reduction du personnel », comme s'ils avaient ete en service actif
pendant 1'annee du conge.
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ARTICLE 41 - CONGE PERSONNEL

Tout membre du personnel enseignant est autorise a prendre deux (2) joumees de conge personnel
par annee scolaire, et ce, sans perte de salaire. A partir de 1'annee scolaire 2012-2013, unejournee
peut etre reportee a 1'annee subsequente, jusqu'a un maximum de trois (3) joumees par annee (y
inclus les deux (2) joumees de conge personnel de 1'annee scolaire en cours). Pas plus que deux
(2)joumees de conge personnel peuvent etre utilisees de fayon consecutive.

Toute demande de conge personnel doit etre ecrite et etre soumise a la direction generale de la
Division au moins une (1) semaine avant de prendre Ie conge. En cas d'urgence, cette periode
d'attente ne s'applique pas.

Les conges persoimels sont subordonnes a la disponibilite d'un suppleant.

Les conges personnels ne sont pas accordes lors des joumees administratives, des joumees de
developpement professionnel ou des joumees parents/enseignants, a mains qu'une derogation
speciale ne soit accordee par la division scolaire.

Les enseignants a temps partiel recevront des conges personnels en fonction de leur ETP.

ARTICLE 42 - CONGE POUR SERVICE JUDICIAIRE

A 1'exception d'une demarche juridique liee a ses affaires persormelles, tout membre du personnel
qui s'absente de son travail afin de se presenter devant un tribunal a titre de jure ou de temoin
assigne a Ie droit de Ie faire sans perte de salaire. Tous les montants accordes au membre du
personnel par Ie tribunal mains les indemnites de transport, de repas et d'hebergement, doivent etre
remis a la Division sur reception. Lorsqu'il n'a pas a se presenter devant 1c tribunal, Ie membre du
personnel doit se presenter a son paste de travail designe pendant les heures de travail normales.
Tout membre du personnel qui s'absente de son travail aux fins indiquees ci-dessus doit en
informer la Division avant Ie debut de 1'absence.

ARTICLE 43 : ACTIVITES PARASCOLAIRES

43,01

Les activites parascolaires sont volontaires.
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43,02

Les « activites parascolaires » se rapportent aux activites sportives, sociales, recreatives,
artistiques et culturelles avec des eleves et qui se passent en dehors des heures d'unejoumee
scolaire ordinaire. Les activites parascolaires ne comprennent m les activites associees aux
affaires academiques ou pedagogiques, ni les matieres du programme d'etudes qui se passent
en dehors des heures d'unejoumee scolaire ordinaire, qu'elles se passent independamment
ou avec les eleves, les parents ou Ie personnel administratif, telles que (sans toutefois etre
limitees a cette liste) les reunions du personnel, les reunions avec les parents, les reunions
de comite, les ateliers, la correction et 1'administration des examens ou la correction des
devoirs scolaires.

Les parties reconnaissent 1'importance des activites parascolaires comme partie integrante
de 1'experience scolaire de chaque eleve.

Une activite parascolaire admissible doit avoir re^u 1'approbation anterieure de la directrice
ou du directeur de 1'ecole. La directrice generale ou Ie directeur general servira d'arbitre a
tout differend a savoir si une activite specifique est admissible en vertu de la presente
disposition.

A compter du debut de 1'annee scolaire 2022-2023, (selon la definition du ministre de
1'Education Manitoba), Ie membre du personnel enseignant aura droit a :

i) Un conge d'une demi-joumee sans perte de salaire, en autant qu'elle ou qu'il
complete 22, 5 heures de taches reliees a une activite parascolaire admissible
pendant une annee scolaire et cejusqu'a un maximum de quatre (4) demi-joumees.

ii) La directrice ou Ie directeur et Ie membre du personnel enseignant conviennent les
dates de tel conge.

Dans Ie cas ou un membre du personnel enseignant accumule un nombre insuffisant d'heures
pour avoir droit au conge d'une demi-joumee sans perte de salaire au courant de 1'annee
scolaire, elle ou il peut choisir de reporter ces heures a 1'armee scolaire subsequente.

Dans Ie cas ou un membre du personnel enseignant accumule un nombre suffisant d'heures
pour avoir droit au conge d'une demi-joumee sans perte de salaire dans toute annee scolaire,
elle ou il peut choisir de reporter la demi-joumee du conge sans perte de salaire a 1'annee
scolaire subsequente. Le maximum qui peut etre reporte d'une annee scolaire ne doit pas
depasser deux (2) demi-joumees. Le maximum qui peut etre utilise dans une annee scolaire
est six (6) demi-joumees.

La demi-joumee obtenue a la suite d'avoir completer 22, 5 heures d'activites parascolaires
ne peut etre utilisee pour prolonger les conges d'ete, de Noel ou du printemps.
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Les conges parascolaires sent subordonnes a la disponibilite d'mi suppleant.

Les conges parascolaires ne sont pas accordes lors desjoumees administratives, desjoumees
de developpement professionnel ou des joumees parents/enseignants, a mains qu'une
derogation speciale ne soit accordee par la division scolaire.

ARTICLE 44 : TEMPS DE PREPARATION

A partir de la premiere joumee du premier semestre suivant la date de signature, la Division doit
allouer un minimum de deux cent dix (210) minutes de temps de preparation par cycle de cinq (5)
jours au personnel enseignant. Le temps de preparation doit etre reparti dans des periodes d'au
mains trente (30) minutes.

ARTICLE 45 - REMBOURSEMENT POUR DEMENAGEMENT

Les enseignants qui acceptent un poste aux ecoles : La Voie du Nord, Jours de Plaine et Saint-
Lazare, recevront un remboursement d'un maximum de 4 000 $ (avec preuves/pieces
justificatives) pour les couts suivants :

. Le kilometrage pour un voyage entre 1'ancienne residence et la nouvelle residence ainsi
que, si applicable, 1c cout de location de vehicule de demenagement ou Le cout d'une
entreprise de demenagement;

et

. Le cout d'une chambre d'hotel et repas lors du demenagement.

Les demandes de remboursement doivent etre remises au bureau divisionnaire a 1'interieur des huit

semaines suivant la premiere joumee de travail a 1'ecole.

Le maximum remboursable pour un membre enseignant qui serait admissible a 1'article 27, 02 et
cet article est de 4 000 $.
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ARTICLE 46 - CONGE DIFFERE POUR RENCONTRES PROFESSIONNELLES

Les enseignants de 1'ecole Saint-Lazare, de 1'ecole Jours de Plaine et de 1'ecole communautaire
La Voie du Nord (seulement lorsque 1'horaire des vols ne permet pas un aller/retour
Thompson/Winnipeg Ie memejour), re9oivent unejoumee de conge differe pour chaque voyage
aller/retour a Winnipeg ou a Lorette pour une rencontre professionnelle convoquee par la DSFM.
Ce conge peut se prendre, suite a un preavis de 48 heures, selon Ie choix de 1'enseignant.

Les conges differes sont subordonnes a la disponibilite d'un suppleant.

Les conges differes ne sont pas accordes lors des joumees administratives, des joumees de
developpement professionnel ou des joumees parents/enseignants, a moins qu'une derogation
speciale ne soit accordee par la division scolaire.

ARTICLE 47 - COMITE DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL D'ECOLE

Toutes les ecoles doivent etre dotees d'un comite de perfectionnement professionnel d'ecole
compose du directeur ou de la directirice de 1'ecole, ou d'une personne designee a cet effet et
jusqu'a trois membres du personnel enseignant de 1'ecole elus par Ie personnel enseignant de cette
meme ecole.

Le mandat du comite de 1'ecole est Ie suivant .

a) elaborer des activites locales en matiere de perfectionnement professionnel;
b) administrer Ie fonds de perfectioimement professionnel de 1'ecole, conformement aux

lignes directrices etablies par Ie plan strategique de la DSFM, qui inclut Ie cadre
d'amelioration continue divisiormaire et Ie plan local d'amelioration continue de 1'ecole.

Les parties s'engagent a collaborer et faire preuve de bonne foi dans 1'application de cet article.

La Division s'assure de placer un minimum de deux salaires maximum de la classe 7 a la
disposition de ces comites.

ARTICLE 48 - PERFECTIONNEMENT PROFESSIONAL DURANT LA PAUSE
ESTIVALE

La participation des membres du personnel enseignant aux seances de perfectionnement
professionnel organisees par la Division durant la pause estivale est volontaire. Les membres du
personnel enseignant qui assistent a de telles seances ou les animent beneficient, au cours de
1'annee scolaire suivante, d'un temps compensatoire egal au nombre de jours durant la pause
estivale ou ils ont assiste au perfectionnement professionnel. La modalite et Ie calendrier de ce
temps compensatoire sont convenus entre la direction et Ie membre du personnel. Les modalites
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de 1'arrangement sont soumises a 1'approbation prealable de la direction generale. Cette clause ne
s'applique pas aux directrices, directeurs, directrices adjointes, directeurs adjoints,
coordoimatrices et coordonnateurs.

L'ajout de cet article prend effet a la date de signature.

ARTICLE 49 - CONGE POUR MOTIF RELIGIEUX
1) Un enseignant peut recevoir un total de trois (3) jours de conge paye pour conge religieux

par annee scolaire.
2) Les enseignants ne doivent pas s'absenter de leur travail sans avoir obtenu au prealable la

permission de la division scolaire.
3) Aux fins du present article, les conges pour obligations religieuses sont definis comme les

principaux jours saints observes par 1'enseignant et designes comme jours d'obligation par
la religion de 1'enseignant, et dont 1'observation exige une absence du travail pour la totalite
ou une partie de lajoumee. Ces jours sont ceux qui ne sont pas couverts par les jours feries
du Manitoba.

4) Lorsque les enseignants s'absentent pour observer des conges religieux plus de trois (3)
jours par annee scolaire, ces jours ne sont pas remuneres.

5) La periode de notification suivante s'applique :
a. Les enseignants du personnel qui ont besoin d'un conge religieux durant 1'aimee

scolaire doivent foumir un avis ecrit sur Ie formulaire present des que possible
apres Ie debut de 1'annee scolaire, mais pas plus tard que Ie 30 septembre.

b. Pour les enseignants qui ont besoin d'un conge religieux avant Ie 15 octobre, un
avis ecrit de dix (10) jours d'enseignement doit etre donne a la division scolaire.
Pour les enseignants qui ont besoin d'un conge religieux sacre Ie 15 octobre ou plus
tard, un avis ecrit du conge requis pour cette annee scolaire doit etre donne au plus
tard Ie 30 septembre.

c. Pour les enseignants qui commencent a travailler avec la division scolaire a un
moment autre que Ie debut de 1'aimee scolaire et qui ont besoin d'lm conge religieux
sacre, un avis ecrit doit etre donne a la division scolaire dans les dix (10) jours
ouvrables suivant Ie debut de 1'emploi actif.

6) Lorsque 1'avis approprie n'a pas ete doime a la division scolaire, cette demiere doit accorder
un conge religieux et ce conge est accorde sans solde. La division doit agir de fa?on
raisonnable et equitable en tenant compte de toutes les circonstances.

7) Les parties conviennent que 1c present article constitue un accommodement raisonnable
pour Ie conge religieux.
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ARTICLE 50 - CONGE POUR MOTIF CELEBRATION CULTURELLE
AUTOCHTONE

1) Un enseignant autochtone a droit a un maximum de trois (3) jours remuneres par
annee scolaire pour participer a des ceremonies autochtones traditionnelles, a des
observances culturelles ou spirituelles et lorsque ce conge exige une absence du
travail pour la totalite ou une partie de lajoumee. Le conge pour participer a des
ceremonies autochtones ou a des activites culturelles ou spirituelles est assujetti aux
exigences operationnelles de 1'ecole de 1'enseignante ou de 1'enseignant.

2) Aux fins du present article, un enseignant autochtone est une persoime qui se declare
membre des Premieres nations, Inuit ou Metis.

3) Une ceremonie, une observation culturelle ou spirituelle comprend tout evenement
significatifpour les pratiques culturelles traditionnelles ou Ie patrimoine d'un
employe autochtone. Les exemples d'evenements culturels importants comprennent,
sans s'y limiter, les pow-wow, les ceremonies de Sundance et de Sweat Lodge, les
rassemblements de nourriture traditionnelle, 1'enseignement traditionnel fonde sur la
terre ou la langue, 1'enseignement dirige par les aines ou les ceremonies organisees a
la suite d'un evenement familial important.

4) Les enseignants doivent foumir un preavis ecrit de sept (7) jours de 1'enseignant pour
participer a un ou des evenements culturels indigenes, dans la mesure du possible.
Les enseignants ne doivent pas s'absenter de leur travail sans avoir obtenu au
prealable la permission de la division scolaire.

5) Lorsque les enseignants s'absentent pour observer les ceremonies autochtones, les
conges culturels et spirituels au-dela de trois (3) jours par annee scolaire, ces jours ne
sont pas remuneres.

6) Les parties conviennent que Ie present article constitue un accommodement
raisonnable pour Ie conge d'observation ceremonielle, culturelle et spirituelle
autochtone.
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EN FOI DE QUOI la Division et 1'Association attestent leur engagement a 1'egard de la presente
par les signatures des dirigeants appropries ce ^p e jour de 0 C^(~f1s> 2024.

L'ASSOCIATION DES EDUCATRICES LA DIVISION SCOLAIRE
ET EDUCATEURS FIIANCO-MANITOBAINS FRANCO-MANITOBAINE
DE THE MANITOBA TEACHERS' SOCIETY

Presidence du Comite de bien-etre economique residence

Presidence Secretaire-treso rier
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SECTION VI: ANNEXES

ANNEXE A ENTENTE DE GARANTIE

REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE ET DE SANTE
DES EMPLOYES DES ECOLES PUBLIQUES DU MANITOBA

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE
(ci-apres designee « la Division »)
D'UNE PART,
ET

L'ASSOCIATION DES EDUCATMCES ET EDUCATEURS FRANC 0-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS' SOCIETY
(ci-apres designee « 1'Association »)
D'AUTRE PART.

ATTENDU QUE, conformement a la Convention collective datee du J)(-) ocA<sv=>T'<z-'
qui a ete signee par la Division et 1'Association, la Division a convenu de participer a
1'administration du Regime d'assurance dentaire et de sante des Employes des ecoles publiques
du Manitoba (ci-apres designe « Ie Regime ») pour tous les employes admissibles (ci-apres
designes « les employes ») tels qu'etablis par Ie Conseil de fiducie du Regime d'assurance dentaire
et de sante des Employes des ecoles publiques du Manitoba (ci-apres designe « Ie Conseil de
fiducie ») comme etant employes de la Division; et

ATTENDU QUE la Division et 1'Association souhaitent preciser les conditions de la participation
de la Division a 1'administration du Regime; et

ATTENDU QUE, conformement a 1'Entente conclue entre la Manitoba School Boards
Association (MSBA - 1'association des commissions scolaires du Mamtoba), la Manitoba
Teachers' Society, et Ie Conseil de fiducie. Ie Conseil de fiducie est responsable de 1'elaboration,
de la mise en oeuvre, et du fonctionnement du Regime;

PAR CONSEQUENT, IL EST ATTESTE PAR LA PRESENTE ENTENTE qu'en consideration
des clauses liminaires et des engagements reciproques contenus dans lapresente entente, les parties
conviennent de ce qui suit :

1. Le preambule de la presente Entente fait partie integrante de cette demiere.

2. Les conditions generales du Regime doivent etre elaborees par Ie Conseil de fiducie.
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3. Sous reserve des conditions de 1'Entente de garantie, la Division et 1'Association doivent se
conformer a toutes les exigences de 1'administration et de la souscription d'assurance du
Regime stipulees par Ie Conseil de fiducie ou par 1'assureur nomme par Ie Conseil de fiducie
pour administrer Ie Regime.

4. La Division doit verser les paiements suivants :

a) Sous reserve du paragraphe b) qui suit Ie present paragraphe, a partir de septembre 2022,
la Division doit verser un montant mensuel de 117,50 $ au nom de tout. e employe. e au titre
de 1'assurance dentaire, im montant mensuel de 139,00 $ au nom de tout.e employe. e au
titre de 1'assurance de sante et un montant mensuel de 16,25 $ au nom de tout.e employe.e
au titre de 1'assurance pour les soins de la vue, ledit montant de 117, 50 $, de 16,25 $ et de
139, 00 $ etant les taux mensuels applicables a une couverture familiale de chaque regime.
Les paiements doivent etre verses au Conseil de fiducie ou a toute autre partie designee par
ecrit a cette fin par les fiduciaires du Regime.

Sous reserve du paragraphe b) qui suit Ie present paragraphe, a partir de septembre 2023,
la Division doit verser un montant mensuel de 121,00 $ au nom de tout.e employe.e au titre
de 1'assurance dentaire, un montant mensuel de 149,00 $ au nom de tout. e employe. e au
titre de 1'assurance de sante et un montant mensuel de 16,50 $ au nom de tout. e employe.e
au titre de 1'assurance pour les soins de la vue, ledit montant de 121,00 $, de 16,50 $ et de
149,00 $ etant les taux mensuels applicables a une couverture familiale de chaque regime.
Les paiements doivent etre verses au Conseil de fiducie ou a toute autre partie designee par
ecrit a cette fin par les fiduciaires du Regime.

Sous reserve du paragraphe b) qui suit Ie present paragraphe, a partir de septembre 2024,
la Division doit verser un montant mensuel de 117,00 $ au nom de tout. e employe. e au titre
de 1'assurance dentaire, un montant mensuel de 180,00 $ au nom de tout. e employe.e au
titre de 1'assurance de sante et un montant mensuel de 16,50 $ au nom de tout.e employe.e
au titre de 1'assurance pour les soins de la vue, ledit montant de 117,00 $, de 16,50 $ et de
180,00 $ etant les taux mensuels applicables a une couverture familiale de chaque regime.
Les paiements doivent etre verses au Conseil de fiducie ou a toute autre partie designee par
ecrit a cette fin par les fiduciaires du Regime.

b) Si un.e employe.e est admissible a une couverture reduite et choisit 1'option de reduction,
comme 1'autorisent les conditions du Regime, soitune couverture applicable a 1'employe.e
et a une personne a charge seulement (conjoint. e ou enfant), une couverture applicable a
1'employe.e seul.e ou 1'absence de couverture dans Ie cas ou 1'employe.e beneficie d'un
autre regime d'assurance dentaire et de sante, selon Ie cas, la Division doit payer un montant
egal a la difference entre 1c taux mensuel applicable aux families de chaque assurance et Ie
taux applicable a la couverture choisie par 1'employe.e.
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c) Pour chaque annee subsequente, la Division doit verser au nom de chaque employe. e un
montant mensuel qui ne doit pas etre superieur au montant paye par la Division pour chaque
employe. e au cours de 1'annee anterieure (en tenant compte des paiements mentionnes aux
alineas a) et b) du present paragraphe 4), accm ou reduit d'un pourcentage equivalent au
pourcentage moyen negocie pour 1'echelle salariale des employes ou accorde a celle-ci pour
1'annee en cours.

5. L'Association comprend et accepte que tout. e employe. e a 1'emploi de la Division a la date
d'entree en vigueur du Regime ou apres doit participer au Regime, sauf si 1'employe. e est
admissible a se retirer du Regime, comme 1'autorisent les conditions de ce dernier.

6. La presente Entente de garantie peut etre resiliee par 1'une ou 1'autre des parties a 1'Entente Ie
premier jour de septembre d'une annee civile donnee, pourvu que la partie qui souhaite resilier
1'Entente signifie un avis d'au mains douze mois a cet effet a 1'autre partie.

7. Tout avis exige ou autorise aux termes de la presente Entente de garantie est considere comme
signifie s'il est transmis par courrier recommande, port paye, ou par transporteur cautionne,
aux parties aux adresses suivantes :

Adresse de la Division :

Direction generale
Division scolaire franco-manitobaine
C.P. 204, 1263, chemin Dawson
Lorette (Manitoba) R5K OS 1

Adresse de 1'Association .

Presidence
Association des educatrices et des educateurs

franco-manitobains
463, me Sabourin
Saint-Pierre-Jolys (Manitoba) ROA 1VO

Tout avis envoye par courrier, tel qu'indique ci-dessus, sera considere comme signifie Ie
cinquiemejour ouvrable qui suit lajoumee ou la lettre contenant 1'avis a ete mise a la poste.

8. Les delais fixes constituent une condition essentielle de la presente Entente de garantie qui est
assujettie aux lois de la Province du Manitoba.

9. La presente Entente de garantie est obligatoire pour les parties a 1'Entente et elle doit
s'appliquer au profit desdites parties, de leurs successeurs et ayants droit.

EN FOI DE QUOI, la Division et 1' Association attestent leur engagement a 1'egard de la presente
par les signatures des dirigeants appropries ce \t )e jour de 2024.
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DIVISION SCOLAIRE
FRANCO-MANITOBAINE

ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET
EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS'
SOCIETY

r sidence mite de en-etre economique

Secretaire-tresorier Presidence
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ANNEXE C : ENTENTE CONCERNANT L'ENSEIGNEMENT DE LA RELIGION ET
DE LA PARTICIPATION AUX EXERCICES RELIGIEUX

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE
(ci-apres designee « la Division »)

ET

L'ASSOCIATION DBS EDUCATRICES ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
(ci-apres designee « 1'Association »)

Les parties conviennent de regler la situation des enseignantes et des enseignants de la Division
face a 1'enseignement religieux, a la participation aux exercices religieux, a 1'assignation de
1'enseignement religieux et a la question d'affichage de pastes dans les ecoles de la Division
comme suit:

ATTENDU que les parties sont regies par laLoi sur les ecoles publiques (L.R.M. 1987, C. P250),
notamment les articles 80 a 84 inclusivement.

ATTENDU que les parties reconnaissent la liberte de conscience et de religion telle que prescrite
par Ie Code des droits de lapersonne du Manitoba ainsi que la primaute du droit en vigueur dans
la Province du Manitoba.

ATTENDU que 1'expression « exercices religieux » s'entend pour les fins de la presents entente,
de pratiques telles que la recitation de prieres, la lecture de textes bibliques ou a caractere religieux
ainsi que Ie chant d'hymnes religieux ou a caractere religieux.

ATTENDU que 1'expression « enseignement religieux » au sens de 1'article 81 de la Loi sur les
ecoles publiques (L.R.M. 1987, C.P250) signifie 1'enseignement academique de la religion et de la
catechese.

ATTENDU que la Division sera la seule entite ayant competence pour instaurer et appliquer Ie
processus decrit a la presente.

LES PARTIES CONVIENNENT QUE

i) L'article suivant entrera en vigueur des la signature de la presente lettre d'entente. Par la
suite, 1'article sera integre a la prochaine convention collective renouvelee qui entrera en
vigueur a compter de la date de signature de cette entente.
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1. Enseignement et exercices religieux
1,01 Enseignement religieux

Un enseignant ou une enseignante n'est pas oblige d'offrir un enseignement religieux,
de participer a un tel enseignement ou d'assumer les responsabilites de celui-ci, y
compris 1'enseignement de la catechese, a moins d'avoir indique de maniere
explicite, par ecrit, sa volonte de Ie faire, conformement aux stipulations de 1'annexe
C de la presente entente collective.

1,02 Exercices religieux
Un enseignant ou une enseignante n'est pas oblige de diriger des exercices religieux,
d'assumer les responsabilites de ceux-ci, a moins d'avoir indique de maniere
explicite, par ecrit, sa volonte de Ie faire, conformement aux stipulations de 1'annexe
C de la presente convention collective.

2. L'Association et la Division conviennent que Ie protocole sur les exercices religieux et
1'enseignement religieux, de la catechese ainsi que toutes les activites connexes entrera en
vigueur des la signature de la presente lettre d'entente. Par la suite, les parties conviennent
que Ie protocole sur 1'enseignement religieux et la participation aux exercices religieux
deviendra 1'annexe C de la convention collective renouvelee et ce a compter de la date de
signature de cette entente.

B. PROTOCOLE

Affichage des pastes
1. La Division s'engage lors de 1'affichage des pastes disponibles d'enseignement au sein de

la Division a exclure toute mention d'enseignement religieux, de la catechese, des
exercices religieux ou de toute activite coimexe. La Division assure 1'Association que
1'enseignement religieux ne sera pas une condition de travail.

Processus d'entrevue

2. La Division s'engage, lors de 1'entrevue des candidates ou de candidats au paste
d'enseignante ou d'enseignant a ne faire aucune allusion ou a ne poser aucune question
directe ou indirecte liee :

a) aux croyances religieuses de la candidate ou du candidat;
b) a la volonte et disponibilite de la candidate ou du candidat a dispenser

1'enseignement religieux, y inclus la catechese, ou a participer aux exercices
religieux tenus a 1'ecole.

3. La Division s'engage, lors du processus d'entrevue, a n'exercer aucune manoeuvre
d'intimidation, de pression ou d'incitation afin d'encourager la candidate et Ie candidat a
dispenser 1'enseignement religieux et a participer aux exercices religieux.
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4. La Division s'engage a ne soumettre aux candidates et aux candidats, prealablement,
pendant 1'entrevue, aucun formulaire d'adhesion ou de participation a 1'enseignement
religieux ou aux exercices religieux.

Processus de participation des enseignantes et des enseignants a 1'enseignement religieux
et aux exercices religieux
5. La Division s'engage a ne requerir d'aucune fa^on la participation des enseignantes et des

enseignants tant a 1'enseignement religieux, y inclus la catechese, aux activites reliees a
1'enseignement religieux et aux exercices religieux.

6. La participation aux exercices religieux s'entend de la recitation de la priere en classe avec
les eleves. II est entendu que la priere peut avoir lieu dans les dix (10) minutes avant la
premiere classe de 1'avant-midi et dans les cinq (5) minutes avant la premiere classe en
apres-midi. Rien aux presentes ne peut etre interprete ou applique a ce que Ie temps prevu
a la convention collective pour la pause-repas du personnel enseignant soit reduit.

7. Une fois que les prescriptions statutaires prevues aux articles 80, 81 et 84 de la Loi sur les
ecoles publiques (L.R.M. 1987, C.P250) ont ete remplies, tout membre du personnel
enseignant dument autorise par un pasteiir, pretre, rabbin ou ecclesiastique qui desire
participer a 1'enseignement religieux peut opter, sur une base volontaire, de participer a
1'enseignement religieux et aux exercices religieux, par Ie biais de la remise, aupres de la
direction de 1'ecole, sur une base annuelle, d'une note confidentielle en utilisant Ie texte
suivant:

Par la presente, je me porte volontaire pour enseigner la religion ou la catechese durant
I'annee scolaire 20 _ - 20 __. (La note doit inclure la signature de lapersonne volontaire
et la date.)

8. De meme, tout membre du personnel enseignant qui desire participer aux exercices
religieux peut opter, sur une base volontaire de participer aux exercices religieux par les
biais de la remise, aupres de la direction de 1'ecole, sur une base annuelle, d'une note
confidentielle en utilisant Ie texte suivant:

Par lapresente, je me porte volontaire pour participer a I'enseignement religieux et aux
exercices religieux durant I 'annee scolaire 20 __ - 20 __. (La note doit inclure la signature
de lapersonne volontaire et la date.)

9. Le choix de 1'enseignante ou de 1'enseignant de participer a 1'enseignement religieux et
aux exercices religieux sera conserve de fa$on confidentielle. Aucune reference quant au
choix ne sera notee ou encore conservee au dossier personnel de 1'enseignante ou de
1'enseignant.

10. Le choix exerce par 1'enseignante ou 1'enseignant en la maniere prescrite aux paragraphes
7 et 8 de la presente entente n'est valable que pour la periode indiquee par 1'enseignante et
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1'enseignant. En tout temps, 1'enseignante ou 1'enseignantpeut se retirer de 1'enseignement
religieux ou de la participation aux exercices religieux et ce sans avoir ajustifier son retrait.

11. La Division s'engage a n'exercer aucune represailles, manoeuvre d'intimidation, a ne faire
preuve d'aucune discrimination, a ne faire aucun commentaire ou a ne pas modifier la
description de tache d'une enseignante ou d'un enseignant en raison de sa non-participation
a 1'enseignement religieux ou aux exercices religieux.

12. La Division s'engage a ne tolerer aucune discrimination de la part d'autres enseignants ou
personnel de la Division a 1'endroit d'une enseignante ou d'un enseignant qui ne s'implique
pas au niveau des activites a caractere religieux.

13. Dans les cas ou 1'enseignement religieux est dispense, cet enseignement sera dispense
conformement aux prescriptions de la Loi sur les ecoles publiques (L. R. M. 1987, C. P250).

14. La Division s'engage a demander aux differents dioceses, eglises et paroisses de toutes les
denominations religieuses visees par 1'enseignement religieux de contribuer directement a
1'enseignement religieux soit en foumissant les services d'un pasteur, d'un prete, d'un
rabbin ou d'un autre ecclesiastique pour 1'enseignement religieux soit en contribuant
financierement aux couts rattaches a 1'enseignement religieux.

Engagement
15. La presente entente lie les parties a partir du 28 novembre 2001 et ne peut etre modifiee

sans consentement ecrit des parties.

16. Les parties s'entendent que Ie present protocole sera annexe a la convention collective en
vigueur entre la Division et 1'Association.

Tern oin ision scolaire nco-m o *ne

oln Association des cducatrices et
educateurs franco-manitobains

Date IC^TO^
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